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PRÉAMBULE 

 

Instauré par la loi Barnier du 2 février 1995, le PPR est l’outil privilégié de l’État en matière de 
prévention des risques naturels. Il a pour objet de réglementer l'utilisation des sols en fonction des 
risques naturels auxquels ils sont soumis. Cette réglementation va de l'interdiction de construire à 
la possibilité de construire sous certaines conditions. Il permet de rassembler la connaissance des 
risques sur un territoire donné, d'en déduire une délimitation des zones exposées, de définir des 
conditions d'urbanisation, de construction et de gestion des constructions futures et existantes 
dans ces zones. Il définit en outre, des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde 
ainsi que des mesures visant à réduire la vulnérabilité des biens existants. 
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1. LES DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1.1. LES PRINCIPES DIRECTEURS 

Dans l’objectif principal de limiter la vulnérabilité, le PPR à partir de l’analyse des risques sur un 
territoire donné, édicte des prescriptions en matière d'urbanisme, de construction et de gestion 
dans les zones exposées aux risques. 

Ainsi, le volet réglementaire de ce Plan de Prévention contre le Risque d’inondation a pour objectif 
d'édicter sur les zones (définies ci-après) des mesures visant à: 

– préserver les champs d’expansion des crues et la capacité d'écoulement des eaux, et 
limiter l'aggravation du risque inondation par la maîtrise de l'occupation des sols, 

– réduire l’exposition aux risques des personnes, des biens et des activités tant existants 
que futurs, 

– faciliter l'organisation des secours et informer la population sur le risque encouru, 

– prévenir ou atténuer les effets indirects des crues. 

Cela se traduit par : 

 des mesures d'interdiction ou des prescriptions vis à vis des constructions, des ouvrages, 
des aménagements ou des exploitations qui pourraient s’y développer. Ces prescriptions 
concernent aussi bien les conditions de réalisation que d’utilisation ou d’exploitation. 

 des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde à prendre par les collectivités 
et les particuliers dans le cadre de leurs compétences, 

 des mesures relatives à l’aménagement, l’utilisation ou l’exploitation des constructions, 
des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants. 

 

Le PPR traduit l'exposition aux risques de la commune dans l'état actuel. Il est susceptible 
d'être modifié à la suite de travaux de prévention de grande envergure ou à la suite d’une 
aggravation du risque connu. 

Il a pour objectif une meilleure protection des personnes et des biens, ainsi qu’une limitation du 
coût pour la collectivité de l'indemnisation systématique des dégâts engendrés par les 
phénomènes. 

Il détermine les principes réglementaires et prescriptifs à mettre en œuvre contre le risque 
d’inondation, seul risque prévisible pris en compte dans ce document. 

La nature et les conditions d’exécution des principes réglementaires et prescriptifs, ainsi que les 
mesures de protection, de prévention et de sauvegarde, pris pour l’application du présent 
règlement, sont définies et mises en œuvre sous la responsabilité du maître d’ouvrage et du maître 
d’œuvre concernés par les constructions, travaux et installations visés. Le maître d’ouvrage a 
également une obligation d’entretien des mesures exécutées. 
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1.2. LES EFFETS DU PPR 

1.2.1. LE PPR APPROUVÉ EST UNE SERVITUDE D'UTILITÉ PUBLIQUE 

« Le plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) approuvé vaut servitude d'utilité 
publique. Il est annexé au plan local d'urbanisme, conformément à l'article L 126-1 du code de 
l'urbanisme » (confer. article L 562-4 du code de l'environnement). 

A ce titre, le maire dispose d'un délai de trois mois à compter de la date d'approbation du PPR par 
le préfet pour procéder à l'annexion de ce dernier au document d'urbanisme en vigueur sur la 
commune. 

Si cette formalité n'a pas été effectuée dans le délai de trois mois, le représentant de l'Etat est tenu 
de mettre le maire ou le président de l'établissement public compétent en demeure d'annexer le 
PPR en tant que servitude d'utilité publique au plan local d'urbanisme. Dans le cas contraire, le 
représentant de l'Etat y procède d'office (confer. Article L126-1 du code de l'urbanisme). 

L'annexion du PPR au document d'urbanisme s'effectue par une mise à jour : la liste et le plan des 
servitudes d'utilité publique sont modifiés (le PPR se substitue aux plans des surfaces 
submersibles et aux plans d'exposition aux risques d'inondation lorsqu’ils existent). Un arrêté du 
Maire constate qu'il a été procédé à la mise à jour du plan. 

Il y a lieu de noter que le PPR n'efface pas les autres servitudes en zone inondable : servitude de 
marchepied le long des rivières domaniales et servitude constituée par les articles 55 à 61 du code 
du domaine public fluvial et de la navigation intérieure. 

Par ailleurs, les documents d'urbanisme en cours de révision doivent être mis en cohérence avec 
cette nouvelle servitude. Le rapport de présentation doit notamment justifier comment les 
dispositions du document d'urbanisme respectent cette nouvelle servitude. 

Toute autorité administrative qui délivre une autorisation doit tenir compte des règles 
définies par le PPR. 

1.2.2. LE PPR EST OPPOSABLE AUX TIERS 

Il s'applique directement lors de l'instruction des certificats d'urbanisme et demandes d'autorisation 
d'occupation ou d'utilisation du sol : permis de construire, déclarations de travaux, lotissements, 
stationnement de caravanes, camping, installations et travaux divers, clôtures. 

Dès l'approbation des PPR, les articles R.421-38.14 et R.442-14 du code de l'urbanisme sont 
abrogés. L'avis du Préfet, pris après consultation du service de la navigation, n'est donc plus requis 
pour les permis de construire ou les autorisations pour installations et travaux divers à l'intérieur du 
plan des surfaces submersibles. 

Les règles du PPR, autres que celles qui relèvent de l'urbanisme, s'imposent également au maître 
d'ouvrage qui s'engage notamment à respecter les règles de construction lors du dépôt de permis 
de construire. 

Le non-respect des prescriptions du PPR est puni des peines prévues à l'article L.480-4 du 
code de l'urbanisme. 
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1.2.3. LE PPR S'APPLIQUE SANS PRÉJUDICE DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS EN 
VIGUEUR 

En cas de différences entre les règles d'un document d'urbanisme (PLU), d'un plan de sauvegarde 
et de mise en valeur et celles du PPR, les plus contraignantes des deux s'appliquent. 

Il peut arriver que les règles d'un document d'urbanisme soient plus contraignantes que celles du 
PPR. 

En effet, la zone inondable non urbanisée peut aussi être un espace à préserver de toute 
construction, en raison de la qualité de ses paysages, de l'intérêt de ses milieux naturels, de 
nuisances particulières (odeurs, bruit), ou parce que d'autres servitudes d'utilité publique 
interdisent la construction. 

En zone inondable urbanisée, la prise en compte de la forme urbaine, de la qualité du bâti, de 
projets d'aménagement d'espaces publics peut aussi conduire à des règles plus strictes que celles 
du PPR dans les documents d'urbanisme (POS, PLU, plans de sauvegarde et de mise en valeur). 

1.2.4. LES CONSÉQUENCES EN MATIÈRE D'ASSURANCE 

L'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles est régie par la loi du 13 juillet 1982, qui 
impose aux assureurs, pour tout contrat d'assurance dommages aux biens ou aux véhicules, 
d'étendre leur garantie aux effets de catastrophes naturelles, qu'ils soient situés dans un secteur 
couvert ou non par un PPR. 

Lorsqu'un plan de prévention des risques existe, le Code des assurances précise même que 
l'obligation de garantie est maintenue pour les "biens et activités existant antérieurement à la 
publication de ce plan", sauf pour ceux dont la mise en conformité avec des mesures rendues 
obligatoires par ce plan n'a pas été effectuée par le propriétaire, l'exploitant ou l'utilisateur. 

Par ailleurs, les assureurs ne sont pas tenus d'assurer les biens immobiliers construits et les 
activités exercées en violation des règles du PPR en vigueur lors de leur mise en place. 
Cette possibilité offerte aux assureurs est encadrée par le Code des assurances et ne peut 
intervenir qu'à la date normale de renouvellement d'un contrat où la signature d'un nouveau 
contrat. En cas de différend avec l'assureur, l'assuré peut recourir à l'intervention du bureau central 
de tarification (BCT), compétent en matière de catastrophes naturelles.
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1.3. LE CHAMP D'APPLICATION 

Le présent règlement s'applique sur le territoire communal délimité par le plan de zonage du PPR 
de 6 communes riveraines de la Vienne, du secteur d'Antran à Port-de-Piles soit : 

 Ingrandes, 

 Vaux sur Vienne, 

 Antran, 

 Dangé St-Romain, 

 Port de Piles, 

 Les Ormes. 

Sur ce secteur, le lit majeur de la Vienne est relativement rectiligne, avec une légère divagation du 
cours d'eau à l'intérieur du champ d'expansion des crues. 

La Vienne reçoit en amont de Châtellerault un affluent, le Clain et à sa sortie du département, sur 
la commune de Port de Piles, la Creuse. 

Sur ce secteur, la Vienne s'écoule en milieu essentiellement rural. 

1.4. LES TROIS TYPES DE ZONES 

Le classement en zone de risque par croisement de l'aléa et des enjeux a été effectué en 
définissant les hauteurs d'eau et les vitesses pour la crue historique de 1913, retenue comme crue 
de référence. 

L'objectif du PPR est d'afficher le niveau de risque et de définir les dispositions d'urbanisme à 
prendre en compte dans les autorisations. Les dispositions propres à chaque zone s'appliquent 
aux équipements neufs et aux aménagements des constructions et installations existantes. 

Le zonage réglementaire repose donc d'une part sur l'application des directives du Ministère 
chargé de l'Environnement en matière de maîtrise de l'occupation et de l'utilisation des sols en 
zones inondables et d'autre part, sur la prise en compte du contexte local. 

Le zonage réglementaire comporte trois types de zones : 

 

 Une zone inconstructible figurée en rouge 

Les mesures prises dans cette zone ont pour objectifs : 

 de limiter strictement l'implantation humaine, temporaire ou permanente, dans les zones 
d'aléa fort et dans les autres zones inondables peu ou pas urbanisées, 

 de limiter les dommages aux biens exposés, 

 de conserver la capacité d'écoulement des crues et les champs d'expansion, 

 de limiter le risque de pollution. 

 

Est classé en zone rouge tout territoire communal soumis au phénomène d'inondation et situé : 

 En zone non ou peu urbanisée (champs d'expansion des crues) quel que soit l'aléa,  
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Cette mesure a pour objet la préservation du champ d’expansion de crue centennale 
indispensable pour éviter l’aggravation des risques, pour organiser la solidarité entre l’amont et 
l’aval du fleuve et pour préserver les fonctions écologiques des terrains périodiquement 
inondés. 

 

 En zone urbaine, pour un aléa fort, c'est-à-dire où les hauteurs ou vitesses de submersion 
sont telles que la sécurité des biens et des personnes ne peut être garantie. 

L’inconstructibilité est la règle générale. 

 

 Une zone constructible sous conditions figurée en bleu 

Les mesures prises dans cette zone ont pour objectifs : 

 de limiter l'implantation humaine, temporaire ou permanente, dans les centres urbains 
soumis à un aléa faible ou moyen, 

 de réduire la vulnérabilité des constructions pouvant être autorisées, 

 de limiter le risque de pollution. 

Est classé en zone bleue tout centre urbain où l'intensité du risque est relativement faible 
(aléa faible ou moyen), dans laquelle il est possible, à l'aide de prescriptions, de préserver les 
biens et les personnes. 

Le développement n’est pas interdit, il est seulement réglementé afin de tenir compte du 
risque éventuel d’inondation. 

 

 Une zone pour laquelle aucun risque d'inondation n'est retenue à ce jour figurée en 
blanc. 

 

1.5. LES PRESCRIPTIONS 

Indépendamment des prescriptions édictées par ce Plan de Prévention du Risque d’inondation, les 
projets de construction restent assujettis aux dispositions prévues dans les documents 
d'urbanisme. L'ensemble des prescriptions édictées dans le présent règlement ne s'applique 
qu'aux travaux et installations autorisés postérieurement à la date d'approbation du PPR. 

Les ouvrages cités aux paragraphes 2.1.1.2 et 2.2.1.2 sont soumis aux règles constructives 
du chapitre 3. 
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2. LES PRESCRIPTIONS 

2.1. LES PRESCRIPTIONS EN ZONE ROUGE 

La zone rouge correspond aux zones urbaines soumises à un aléa fort ainsi qu’à la zone 
d'expansion des crues. 

Le contrôle strict de l'urbanisation a pour objectif : 

 la sécurité des populations, 

 la préservation du rôle déterminant des champs d'expansion des crues par l’interdiction de 
toute occupation ou utilisation du sol susceptible de faire obstacle à l'écoulement des eaux, 
ou à restreindre le volume de stockage de la crue, 

L'inconstructibilité est la règle générale.  

Sont toutefois admis sous conditions, certains travaux d'extension limitée, d'entretien, de 
réparation et certains ouvrages techniques et d'infrastructures. 

2.1.1. LES OCCUPATIONS ET LES UTILISATIONS NOUVELLES DU SOL : 

2.1.1.1. SONT INTERDITS 

Toutes les nouvelles réalisations de constructions, d’ouvrages, d’installations, de travaux 
sont interdites et en particulier :  

 Les constructions nouvelles à l'exception de celles visées au 2.1.1.2, les ouvrages ou 
obstacles de toute nature pouvant ralentir l'écoulement de la crue (y compris les clôtures qui 
ne permettent pas le libre écoulement de l’eau), les exhaussements de sol, à l'exception de 
ceux visés au 2.1.1.2 ; 

 L’augmentation du nombre de logements ; 

 La création ou l’aménagement de sous-sol, (le sous-sol étant défini comme une surface de 
plancher situé en dessous du terrain naturel) ; 

 Les aménagements conduisant à augmenter notablement le nombre de personnes 
exposées au risque ; 

 La construction de bâtiments à usage de logement même s’ils sont utiles et nécessaires à 
l’exploitation agricole ; 

 Toute création ou extension d'aires d'accueil des gens du voyage ; 

 La construction d’établissements accueillant des personnes dont l’évacuation en cas de crue 
soulèverait des difficultés particulières en raison de l’absence d’autonomie de déplacement 
des personnes concernées. Il s’agit notamment des hôpitaux et cliniques, centres de 
rééducation, maisons de retraite, instituts ou centres de rééducation pour déficients moteurs 
et déficients mentaux, centres de réadaptation fonctionnelle et maisons de repos et de 
convalescence, de crèches, d’écoles, de centres aérés… 

 La construction d’équipements public de superstructures (culturel, sportif, sociaux, 
administratif) tendant à augmenter la population exposée au risque inondation ; 

 Les implantations les plus sensibles, tels que les bâtiments, équipements et installations 
dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, pour la défense ou pour le 
maintien de l'ordre public ou encore dont la défaillance présente un risque élevé pour les 
personnes ou présentant le même risque en raison de leur importance socio-économique; 

Zone rouge 
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 Toute création de terrains de camping et de caravaning ; 

 Les extensions de terrains de camping, prévoyant notamment l’augmentation de leur 
capacité d’accueil au delà du seuil des 20% autorisés à la date d’approbation du PPR. 

 Toute nouvelle implantation de mobiles-homes ainsi que le gardiennage des caravanes à 
l’année; 

 Toute création ou extension d'aires d'habitations légères de loisir de type Parc Résidentiel 
de Loisirs (PRL) ; 

 Toute création de station d'épuration. En cas d’impossibilité technique, une dérogation peut 
être accordée si la commune justifie la compatibilité du projet avec le maintien de la qualité 
des eaux et sa conformité à la réglementation des zones inondables; 

 Les installations et/ou les activités détenant et exploitant des produits dangereux et/ou 
polluants susceptibles de constituer un danger pour la santé publique ou de provoquer un 
risque de pollution en cas d’inondation. 

 Les centres de stockage et installations d’élimination de déchets, ainsi que les centres de 
transit temporaires ou de regroupement susceptibles de générer des risques ou des 
nuisances incompatibles avec le voisinage de la rivière et/ ou les nappes phréatiques ; 

 Tout stockage au-dessous de la cote de sécurité de produits dangereux ou polluants 
susceptibles de générer des risques ou des nuisances incompatibles avec le voisinage de la 
rivière et/ ou les nappes phréatiques  

 Tout dépôt au-dessous de la cote de sécurité de produits ou matériaux susceptibles de 
flotter ou de faire obstacle à l'écoulement des eaux, même stockés de façon temporaire. 

 Les aménagements et les protections de berge autres que les techniques de génie végétal 
et ceux autorisés dans le cadre du code de l’environnement ; 

 La pose de clôture pleine exceptée celles soumises à la législation sur les monuments 
historiques ; 

 

Zone rouge 
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2.1.1.2. SONT AUTORISÉES ET SOUMISES À CONDITIONS PARTICULIÈRES  

Les occupations ou utilisations du sol énumérées ci-dessous sont autorisées sous réserve 
de  l’être également par les documents d'urbanisme en vigueur sur la commune concernée. 
Celles-ci devront en outre respecter les règles de constructions définies au chapitre 3 
destinées à réduire leur vulnérabilité. 

Il est à rappeler qu’aucun stockage ne devra s'effectuer dans l’ensemble de la zone. 

2.1.1.2.1. LES MESURES GÉNÉRALES 

 Les travaux usuels d'entretien et de gestion normaux des biens et activités implantés 
antérieurement à l'approbation du PPR, à condition de prendre en compte les risques liés à 
l'intensité de l'écoulement ; 

 La surélévation des constructions existantes à condition qu’elle ne conduise pas à une 
augmentation notable de la population exposée par la création de logement 
supplémentaire et que le plancher créé soit situé au-dessus de la cote de sécurité afin de 
pouvoir disposer d’une « zone refuge »; 

 Le changement de destination, l'aménagement et la réhabilitation dans le volume actuel des 
constructions existantes (aménagements internes, traitement et modification de façades, 
réfection de toiture notamment), à condition qu'il n'y ait pas de création de nouveau 
logement et, sous réserve :  

– d'assurer la sécurité des personnes et des biens, 

– de ne pas augmenter l’exposition au risque  inondation, 

– de ne pas augmenter l’exposition aux risques liés à la pollution d’installations et/ou 
d’activités détenant et/ou exploitant des produits dangereux et/ou polluants ; 

La création de logement de fonction pourra être admise en ce qui concerne les 
activités de commerce, d’artisanat ou industrielles lorsque ces activités sont 
existantes à la date d’approbation du présent document et à condition de 
respecter les mesures constructives définies au chapitre 3. 

 

 Une extension limitée des bâtiments existants est admise à condition d’en limiter sa 
vulnérabilité. Cette mesure s'applique à compter de la date d’approbation du PPR une seule 
fois et aux conditions suivantes : 

– pour un logement, une extension d’une superficie de 30 m² de surface de plancher
      et à 30m² d'emprise au sol maximum pourra être autorisée par logement, 
– pour les autres bâtiments, une extension représentant 20% de la surface de plancher 

existante et à 20% de l'emprise au sol existante pourra être autorisée par bâtiment. 

 La construction d'annexe liée à une construction existante à usage d'habitation, à condition 
d’en limiter sa vulnérabilité. Cette mesure s'applique à compter de la date d’approbation du 
PPR une seule fois et aux conditions suivantes : 

– que la superficie autorisée ne soit pas supérieure à 20 m² de surface de plancher et 
       d'emprise au sol, 
– que la cote minimum du premier niveau aménagée soit située au-dessus de la cote 

de sécurité. 

 Sur les terrains de sports, loisirs de plein air et les aires de jeux existants, est admise la 
reconstruction de bâtiments ou d'équipements publics existants, dans le cadre d'une activité 
identique, sous réserve d'être conçus en tenant compte du risque de crue et à condition d'en 
limiter leur vulnérabilité. 
Ces constructions ne devront pas recevoir d'hébergement temporaire ou définitif de 
personnes. En outre, elles devront être aménagées de façon, d'une part, à ne pas gêner 
l'écoulement hydraulique, et d'autre part, elles ne devront pas avoir pour effet de modifier 
significativement les périmètres exposés. 
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 Sur les terrains de sports, loisirs de plein air et les aires de jeux existants, est admise 
l’extension de bâtiments ou d'équipements publics existants éventuellement associée à une 
reconstruction, sous réserve d'être conçus en tenant compte du risque de crue et à condition 
d'en limiter leur vulnérabilité. 
Cette extension, limitée à 50% de l'emprise au sol existante par bâtiment, dans la limite de
75 m² de surface de plancher pourra être autorisée dans la mesure où elle est rendue nécessaire
par la mise aux normes de mesures de sécurité du public, d'homologation des
installations ou dans la perspective de l'amélioration de ces équipements d'intérêt collectif. 
Ces constructions ne devront pas recevoir d'hébergement temporaire ou définitif de 
personnes. En outre, elles devront être aménagées de façon, d'une part à ne pas gêner 
l'écoulement hydraulique, et d'autre part à ne pas modifier significativement les périmètres 
exposés. 

 La reconstruction totale ou partielle, sur une emprise au sol équivalente, dans la limite de la 
surface de plancher initiale des bâtiments, de tout ou partie d’édifice détruit par un sinistre 
autre que l'inondation, sous réserve d’assurer la sécurité des personnes et d’en réduire 
la vulnérabilité (par le choix d'une implantation différente de celle initiale si nécessaire) . 

 Les piscines enterrées à usage privatif sous réserve d’être entourées d’une clôture 
permettant le libre écoulement des eaux à une hauteur minimale d’un mètre au-dessus du 
sol ; 

 Les constructions nécessaires à l’observation du milieu naturel (observatoire 
ornithologique…) ou à l’hébergement du bétail  d’une superficie de 30 m² d'emprise 
au sol maximum et sans hébergement temporaire ou définitif de personnes. 
Cette mesure ne s’applique qu’une seule fois à partir de la date d’approbation du PPR; 

 Les constructions et installations techniques liées à l’activité de la rivière ( les moulins, les 
établissements piscicoles, les stations de prélèvement d’eau…) ainsi que  celles nécessaires 
au fonctionnement des services publics et qui ne sauraient être implantées en d'autres lieux, 
notamment : les pylônes, les postes de transformation, les stations de pompage à condition 
de ne pas entraver l’écoulement des crues, et de ne pas modifier significativement les 
périmètres exposés ; 

 La réalisation de postes de refoulement d’eaux usées dès lors que le fonctionnement du 
réseau principal ne subit aucune discontinuité dans le traitement des effluents ; 

 La modification ou l’extension des stations d’épuration et usines de traitement d’eau potable 
à condition de limiter la gène à l’écoulement de l’eau, de diminuer la vulnérabilité, d’éviter les 
risques de pollution en favorisant notamment une remise en fonction rapide de la station 
d’épuration après la crue. Le choix de la modernisation et de l’extension sur le site de la 
station existante doit résulter d’une analyse démontrant l’équilibre entre les enjeux 
hydrauliques, environnementaux et économiques; 

 La modification ou l’extension d’installations et/ou d’activités ne détenant pas et n’exploitant 
pas de produits dangereux et/ou polluants susceptibles de constituer un danger pour la 
santé publique ou de provoquer un risque de pollution en cas d’inondation et sous réserve: 

– de mesures particulières face au risque inondation adaptées à l’activité, 
– de limiter la gêne à l’écoulement, 
– de diminuer la vulnérabilité. 

 Les travaux de voirie et d’infrastructures publiques devront être dotés de dispositifs 
permettant d’assurer la libre circulation des eaux et sous réserve de ne pas modifier 
significativement les périmètres exposés. 

 
 

Les ouvrages cités aux quatre alinéas précédents devront être conçus de façon à assurer    
la stabilité de l’équipement, la transparence hydraulique ou la compensation de 
l’obstacle. 
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 Dans les terrains de camping, la reconstruction à l’identique ou l’extension des bâtiments 
existants dans la limite de 30 m2 d'emprise au sol. Cette mesure s’applique une seule 
fois à compter de la date d’approbation du PPR. 

1. En cas de reconstruction, le plancher créé devra se situer au-dessus de la cote de 
sécurité (vide sanitaire, structure sur pieux…) et les équipements sensibles à l’eau 
(réseaux électriques, téléphonique…) mis hors d’eau. 

2. L’augmentation de la capacité d’accueil est limitée à 20% de celle autorisée à la 
date d’approbation du PPR. 

3. La période d’exploitation de ces établissements sera saisonnière (du mois d’avril à 
octobre). 

4. Les obligations édictées au chapitre 5 seront respectées. 

 Les espaces verts, les aires de jeux, les terrains de plein air, de sport et de loisirs, les 
stationnements collectifs, réalisés sans exhaussements, à condition qu'ils ne 
s'accompagnent pas d'installations fixes d'accueil ou de service d’une superficie supérieure 
à 30 m² d'emprise au sol. 

 Les parcs de stationnement sans exhaussement, 

 Les constructions, installations et les équipements à vocation de loisirs pour le sport 
nautique ou le tourisme fluvial, sans hébergement temporaire ou définitif de personne et 
sous réserve d'avoir été conçus en tenant compte du risque de crue. En tout état de cause, 
le premier plancher devra se situer au-dessus de la cote de sécurité1. Les matériaux utilisés 
devront être résistants à l'eau et les fondations transparentes à l'eau (exemple : construction 
sur pilotis) ; 

En cas de cessation d’activité, il sera procédé au démontage des constructions et à la 
remise en état du site. 

 Concernant les équipements sanitaires liés aux activités visées ci-dessus, il conviendra 
notamment de veiller à : 

– verrouiller les tampons des regards, 

– prévoir des dispositions particulières en ce qui concerne la pose des canalisations, 
notamment en terrain aquifère, 

 Les installations et ouvrages liés aux extractions de matériaux. Ces ouvrages ou les 
dispositifs d’exploitation qui leurs sont liés devront démontrer leur incidence sur le milieu 
naturel inondé et inclure des mesures compensatoires vis à vis de l’impact sur le régime 
hydraulique de la rivière. 

Les installations de criblage, de concassage et de broyage devront être soit déplaçables, 
soit ancrées afin de résister à la pression de l’eau jusqu’à la cote de référence. Dans ce 
dernier cas, le matériel électrique doit être démontable et les installations doivent être 
placées dans le sens du courant. 

 Les techniques de génie végétal vivantes permettant la protection des écosystèmes 
existants le long des berges. Les aménagements et protections de berges tels que les 
enrochements grossiers non maçonnés pourront exceptionnellement être autorisés sous 
réserve des prescriptions énoncées par la loi sur l'eau et ses décrets d'application. 

 Les fouilles archéologiques à condition qu'aucun stockage de matériaux ne s'effectue dans 
la zone inondable et que les installations liées aux fouilles soient déplaçables, 

 La pose de clôture pleine à condition d’être rendue obligatoire dans le cadre de la législation 
sur les monuments historiques. 

                                                      
1
  La cote de sécurité correspond à la côte de référence majorée de 20 cm. Cette cote est portée sur le plan de zonage. 
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2.1.1.2.2. LES MESURES PROPRES AUX ACTIVITÉS LIÉES À L'AGRICULTURE 

 La construction, l’aménagement et l'extension de structures agricoles légères et 
d’installations techniques (station de prélèvement ou de pompage), dans la limite de 30 m2 
d'emprise au sol, liées et nécessaires aux exploitations agricoles en place, sans équipement 
de chauffage fixe, tunnels bas ou serres-tunnels, sans soubassement et à condition qu’elles 
n’aient pas pour but l’implantation permanente ou temporaire de populations 
supplémentaires et sous réserve de ne pas entraver l’écoulement des crues, 

 Les réseaux d’irrigation et de drainage et leurs équipements, à condition de ne pas faire 
obstacle à l’écoulement des eaux et que le matériel soit démontable ou déplaçable et stocké 
hors zone inondable en dehors des périodes d’irrigation. Les installations de drainage 
devront être ancrées de façon à pouvoir résister à la pression hydrostatique correspondant à 
la crue de référence. 

 Les lignes de plants forestiers sous réserve d’être orientés dans le sens du flux 
(parallèlement à la rivière) pour ne pas créer d’obstacle majeur à l’écoulement de la crue, 

 Les plantations à condition de respecter une distance minimale, entre le haut de berge du 
cours d'eau et la plantation, de 5m pour les feuillus (ex:peupliers) et de 10m pour les 
résineux (ex: douglas, épicéa), 

 Les travaux de plantation et de restauration de ripisylve constituées d’essences naturelles 
(aulnes, frênes, érables, chênes pédonculés, …) associés à des espèces buissonnantes 
(saule pourpre, roux, des vanniers, …). 

 

2.1.2. LES MESURES DE PRÉVENTION ET DE PROTECTION LIÉES AUX BIENS ET ACTIVITÉS EXISTANTS 

L’exécution des mesures de prévention et de protection prévues pour les biens et les activités 
existants n’est obligatoire que pour des aménagements limités, dont le coût est inférieur à 10 % de 
la valeur vénale ou estimée des biens (cf. article 5 du décret du 5 octobre 1995), appréciée à la 
date d’approbation de ce plan.  

Le stockage de produit dangereux doit faire l’objet de mesures de protection et de prévention 
quelle que soit la valeur des produits. 

Le propriétaire ou l’exploitant dispose d’un délai de 2 ans pour se mettre en conformité avec 
les mesures suivantes liées au présent règlement : 

 La mise hors d’eau de tout stockage de produits dangereux ou de tous produits susceptibles 
de polluer l’eau par contact avec celle-ci ou de faire obstacle à l’écoulement des eaux. 

 Les stocks et dépôts liés à l’exploitation des terrains seront alignés dans le sens du courant. 

Le propriétaire ou l’exploitant dispose d’un délai de 5 ans pour se mettre en conformité avec 
les mesures suivantes liées au présent règlement : 

 Les travaux nécessaires à la mise aux normes, notamment pour satisfaire aux règles de 
sécurité d’installations classées ou d’établissements existants recevant du public. 

 Les citernes enterrées seront ancrées. L’ancrage devra être calculé de façon à résister à la 
pression hydrostatique correspondant à la crue de référence ; 

 Les citernes extérieures seront fixées au sol et lestées à l’aide de dispositifs adéquats. 

Zone rouge 
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2.2. LES PRESCRIPTIONS EN ZONE BLEUE 

La zone bleue correspond aux centres urbains situés en aléa faible ou moyen. 

Le contrôle de l’urbanisation a pour objectif de limiter l’implantation de nouvelles personnes en 
zone de risque. 

La constructibilité sous conditions est la règle générale. 

2.2.1. LES OCCUPATIONS ET LES UTILISATIONS NOUVELLES DU SOL : 

2.2.1.1. SONT INTERDITS 

Les occupations ou utilisations du sol suivantes sont interdites : 

 La construction ou l’aménagement de tout espace situé sous la cote du terrain naturel ; 

 Toute création ou extension d’aires d’accueil de gens de voyage ;   

 La construction d’établissements accueillant des personnes dont l’évacuation en cas de crue 
soulèverait des difficultés particulières en raison de l’absence d’autonomie de déplacement des 
personnes concernées. Il s’agit notamment des hôpitaux et cliniques, centres de rééducation, 
maisons de retraite, instituts ou centres de rééducation pour déficients moteurs et déficients 
mentaux, centres de réadaptation fonctionnelle et maisons de repos et de convalescence, de 
crèches, d’écoles, de centres aérés… 

 La construction d’équipements public de superstructures (culturel, sportif, sociaux, administratif) 
tendant à augmenter la population exposée au risque inondation ; 

 Les implantations les plus sensibles, tels que les bâtiments, équipements et installations dont le 
fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, pour la défense ou pour le maintien de l’ordre 
public ou encore dont la défaillance présente un risque élevé pour les personnes ou présentant le 
même risque en raison de leur importance socio-économique ; 

 Toute création de terrains de camping et de caravaning ;  

 Toute nouvelle implantation de mobiles-homes ainsi que le gardiennage des caravanes à l’année ; 

 Toute création ou extension d’aires d’habitations légères de loisir de type Parc Résidentiel de 
Loisirs (PRL) ; 

 Toute création de station d'épuration. En cas d’impossibilité technique, une dérogation peut être 
accordée si la commune justifie la compatibilité du projet avec le maintien de la qualité des eaux et 
sa conformité à la réglementation des zones inondables; 

 Les installations et/ou les activités détenant et exploitant des produits dangereux et/ou polluants 
susceptibles de constituer un danger pour la santé publique ou de provoquer un risque de pollution 
en cas d’inondation.  

 Les centres de stockage et installations d’élimination de déchets, ainsi que les centres de transit 
temporaires ou de regroupement susceptibles de générer des risques ou des nuisances 
incompatibles avec le voisinage de la rivière et/ou les nappes phréatiques ;  

 Tout stockage au-dessous de la cote de sécurité de produits dangereux ou polluants susceptibles 
de générer des risques ou des nuisances incompatibles avec le voisinage de la rivière et/ ou les 
nappes phréatiques ; 

 Tout dépôt au-dessous de la cote de sécurité de produits ou de matériaux susceptibles de flotter 
ou de faire obstacle à l’écoulement des eaux, même stockés de façon temporaire. 

 Les aménagements et les protections de berge autres que les techniques de génie végétal et ceux 
autorisés dans le cadre du code de l’environnement ; 

 La pose de clôture pleine excepté celles soumises à la législation sur les monuments historiques ; 

Zone bleue 
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2.2.1.2. SONT AUTORISÉES ET SOUMISES À CONDITIONS PARTICULIÈRES  

Les occupations ou utilisations du sol énumérées ci-dessous sont autorisées sous réserve 
de l’être également par les documents d'urbanisme en vigueur sur la commune concernée. 
Celles-ci devront en outre respecter les règles de constructions définies au chapitre 3 
destinées à réduire leur vulnérabilité. 

Il est à rappeler qu’aucun stockage ne devra s'effectuer dans l’ensemble de la zone. 

 Les travaux usuels d’entretien et de gestion normaux des biens et activités implantés 
antérieurement à l’approbation du PPR, à condition de prendre en compte les risques liés à 
l’intensité de l’écoulement ; 

 Les constructions nouvelles à condition que le niveau du plancher soit situé au-dessus de la   cote 
de sécurité ; 

 Les changements de destination ou les extensions de constructions existantes à condition que les 
niveaux de plancher situés sous la cote de sécurité n’aient pas une vocation de logement (pièce à 
sommeil, pièce de vie tel que séjour, cuisine...). 

 Les travaux de réhabilitation des constructions existantes à condition que :  

– ils ne conduisent pas à augmenter la surface ou le nombre des logements existants 
situés sous la cote de sécurité, 

– ils ne conduisent pas à augmenter la capacité d’hébergement de personnes à mobilité 
réduite pour les constructions existantes destinées à l’accueil spécifique de ces 
personnes. 

 Sur les terrains de sports, loisirs de plein air et les aires de jeux existants, est admise la 
reconstruction de bâtiments ou d'équipements publics existants, dans le cadre d'une activité 
identique, sous réserve d'être conçus en tenant compte du risque de crue et à condition d'en limiter 
leur vulnérabilité. 
Ces constructions ne devront pas recevoir d'hébergement temporaire ou définitif de personnes. En 
outre, elles devront être aménagées de façon, d'une part, à ne pas gêner l'écoulement hydraulique, 
et d'autre part, elles ne devront pas avoir pour effet de modifier significativement les périmètres 
exposés. 

 Sur les terrains de sports, loisirs de plein air et les aires de jeux existants, est admise l’extension 
de bâtiments ou d'équipements publics existants éventuellement associée à une reconstruction, 
sous réserve d'être conçus en tenant compte du risque de crue et à condition d'en limiter leur 
vulnérabilité. 
Cette extension, limitée à 50% de l'emprise au sol existante par bâtiment, dans la limite de 75m² 
de surface de plancher, pourra être autorisée dans la mesure où elle est rendue nécessaire par la 
mise aux normes de mesures de sécurité du public, d'homologation des installations ou dans la 
perspective de l'amélioration de ces équipements d'intérêt collectif. 
Ces constructions ne devront pas recevoir d'hébergement temporaire ou définitif de personnes. En 
outre, elles devront être aménagées de façon, d'une part à ne pas gêner l'écoulement hydraulique, 
et d'autre part à ne pas modifier significativement les périmètres exposés. 

 La reconstruction totale ou partielle, sur une emprise au sol équivalente, dans la limite de la surface 
de plancher initiale, de tout ou partie d’édifice détruit par un sinistre autre que l'inondation,  
sous réserve d’assurer la sécurité des personnes et d’en réduire la vulnérabilité (par le choix d'une  
implantation différente de celle initiale si nécessaire). 

 Les piscines enterrées à usage privatif sous réserve d’être entourées d’une clôture permettant le 
libre écoulement des eaux à une hauteur minimale d’ un mètre au-dessus du sol ; 

 Les constructions nécessaires à l’observation du milieu naturel (observatoire ornithologique…) ou 
à l’hébergement du bétail  d’une superficie de 30 m² d'emprise au sol maximum et sans 
hébergement temporaire ou définitif de personnes. 
Cette mesure ne s’applique qu’une seule fois à partir de la date d’approbation du PPR ; 

Zone bleue 
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 Les constructions et installations techniques liées à l’activité de la rivière (les moulins, les 
établissements piscicoles, les stations de prélèvement d’eau…) ainsi que celles nécessaires au 
fonctionnement des services publics et qui ne sauraient être implantées en d'autres lieux, 
notamment : les pylônes, les postes de transformation, les stations de pompage à condition de ne 
pas entraver l’écoulement des crues, et de ne pas modifier significativement les périmètres 
exposés ; 

 La réalisation de postes de refoulement d’eaux usées dès lors que le fonctionnement du réseau 
principal ne subit aucune discontinuité dans le traitement des effluents  

 La modification ou l’extension des stations d’épuration et usines de traitement d’eau potable à 
condition de limiter la gène à l’écoulement de l’eau, de diminuer la vulnérabilité, d’éviter les risques 
de pollution en favorisant notamment une remise en fonction rapide de la station d’épuration après 
la crue. 
Le choix de la modernisation et de l’extension sur le site de la station existante doit résulter d’une 
analyse démontrant l’équilibre entre les enjeux hydrauliques, environnementaux et économiques; 

 La modification ou l’extension d’installations et/ou d’activités ne détenant pas et n’exploitant pas de 
produits dangereux et/ou polluants susceptibles de constituer un danger pour la santé publique ou 
de provoquer un risque de pollution en cas d’inondation et sous réserve: 

– de mesures particulières face au risque inondation adaptées à l’activité, 
– de limiter la gêne à l’écoulement, 
– de diminuer la vulnérabilité. 

 Les travaux de voirie et d’infrastructures publiques devront être dotés de dispositifs permettant 
d’assurer la libre circulation des eaux et de ne pas modifier significativement les périmètres 
exposés. 

Les ouvrages cités aux quatre alinéas précédents devront être conçus de façon à assurer la stabilité de 
l’équipement, la transparence hydraulique ou la compensation de l’obstacle. 

 Dans les terrains de camping existants, l’augmentation de la capacité d’accueil est limitée à 20% 
de celle autorisée à la date d’approbation du PPR ; La période d’exploitation de ces établissements 
sera saisonnière (du mois d’avril à octobre). 

Les obligations édictées au chapitre 5 seront respectées ; 

 Les espaces verts, les aires de jeux, les terrains de plein air, de sport et de loisirs, les 
stationnements collectifs, réalisés sans exhaussements, à condition qu'ils ne s'accompagnent pas 
d'installations fixes d'accueil ou de service d’une superficie supérieure à 30 m² d'emprise au sol; 

 Les parcs de stationnement sans exhaussement, 

 Les constructions, installations et les équipements à vocation de loisirs pour le sport nautique ou le 
tourisme fluvial, sans hébergement temporaire ou définitif de personne et sous réserve d'avoir été 
conçus en tenant compte du risque de crue. En tout état de cause, le premier plancher devra se 
situer au-dessus de la cote de sécurité². Les matériaux utilisés devront être résistants à l'eau et les 
fondations transparentes à l'eau (exemple : construction sur pilotis) ; 

En cas de cessation d’activité, il sera procédé au démontage des constructions et à la remise en 
état du site ; 

 Concernant les équipements sanitaires liés aux activités visées ci-dessus, il conviendra notamment 
de veiller à : 

– verrouiller les tampons des regards, 

– prévoir des dispositions particulières en ce qui concerne la pose des canalisations, 
notamment en terrain aquifère, 

                                                      
2
  La cote de sécurité correspond à la côte de référence majorée de 20 cm. Cette cote est portée sur le plan de zonage. 
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 Les installations et ouvrages liés aux extractions de matériaux. Ces ouvrages ou les dispositifs 
d’exploitation qui leurs sont liés devront démontrer leur incidence sur le milieu naturel inondé et 
inclure des mesures compensatoires vis à vis de l’impact sur le régime hydraulique de la rivière. 

Les installations de criblage, de concassage et de broyage devront être soit déplaçables soit 
ancrées afin de résister à la pression de l’eau jusqu’à la cote de référence. Dans ce dernier cas, 
le matériel électrique doit être démontable et les installations doivent être placées dans le sens 
du courant. 

 Les techniques de génie végétal vivantes permettant la protection des écosystèmes existants le 
long des berges. Les aménagements et protections de berges tels que les enrochements 
grossiers non maçonnés pourront exceptionnellement être autorisés sous réserve des 
prescriptions énoncées par la loi sur l'eau et ses décrets d'application. 

 Les fouilles archéologiques à condition qu'aucun stockage de matériaux ne s'effectue dans la 
zone inondable et que les installations liées aux fouilles soient déplaçables, 

 La pose de clôture pleine à condition d’être rendue obligatoire dans le cadre de la législation sur 
les monuments historiques. 

2.2.2. LES MESURES DE PRÉVENTION ET DE PROTECTION LIÉES AUX BIENS ET ACTIVITÉS EXISTANTS 

L’exécution des mesures de prévention et de protection prévues pour les biens et les activités 
existants n’est obligatoire que pour des aménagements limités, dont le coût est inférieur à 10 % de 
la valeur vénale ou estimée des biens (cf. article 5 du décret du 5 octobre 1995), appréciée à la 
date d’approbation de ce plan. 

Le stockage de produit dangereux doit faire l’objet de mesures de protection et de prévention 
quelque soit la valeur des produits stockés. 

Le propriétaire ou l’exploitant dispose d’un délai de 2 ans pour se mettre en conformité avec 
les mesures suivantes liées au présent règlement : 

 La mise hors d’eau de tout stockage de produits dangereux ou de tous produits susceptibles 
de polluer l’eau par contact avec celle-ci ou de faire obstacle à l’écoulement des eaux. 

 Les stocks et dépôts liés à l’exploitation des terrains seront alignés dans le sens du 
courant.Le propriétaire ou l’exploitant dispose d’un délai de 5 ans pour se mettre en 
conformité avec les mesures suivantes liées au présent règlement : 

 Les travaux nécessaires à la mise aux normes, notamment pour satisfaire aux règles de 
sécurité d’installations classées ou d’établissements existants recevant du public. 

 Les citernes enterrées seront ancrées. L’ancrage devra être calculé de façon à résister à la 
pression hydrostatique correspondant à la  crue de référence ; 

 Les citernes extérieures seront fixées au sol et lestées à l’aide de dispositifs adéquats. 

 

 

 

 

 

 

Zone bleue 
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3. RÈGLES DE CONSTRUCTION 

Ces dispositions sont sous la responsabilité du Maître d’ouvrage et des professionnels qui 
interviennent pour leur compte. Leur non respect, outre le fait qu’il constitue un délit, peut 
justifier une non indemnisation des dommages causés en cas de crue (article L. 125-6 du 
Code des Assurances). 

Elles s'appliquent sur les 2 zones, pour des constructions nouvelles ou extensions ainsi que pour 
des travaux de réhabilitation ou de rénovation réalisés postérieurement à la date d’approbation du 
PPR : 

 les remblais nécessaires à l’édification de constructions nouvelles seront limités à l’emprise 
de la construction majorée d’une bande de circulation de 3 mètres, 

 la sous-face du plancher bas (incluant l’éventuelle épaisseur de la structure porteuse) de la 
construction se situera au-dessus de la cote de sécurité, sauf pour les abris légers et les 
bâtiments agricoles ; les extensions au niveau de l'existant pourront être admises dans le 
cas où il est techniquement impossible de respecter la cote de sécurité et à condition de ne 
pas augmenter le nombre de personnes exposées, 

 les réseaux techniques (eau, gaz, électricité) seront équipés d’un dispositif de mise hors 
service automatique ou seront installés au-dessus de la cote de sécurité, 

 les matériels électriques, électroniques, micromécaniques et appareils de chauffage, seront 
placés au-dessus de la cote de sécurité, 

 le risque d’inondation sera pris en compte durant le chantier en étant intégré aux documents 
de prévention du chantier 

 toute partie de la construction située au-dessous de la cote de sécurité sera réalisée dans 
les conditions suivantes : 

– l’isolation thermique et phonique utilisera des matériaux insensibles à l’eau, 

– les matériaux putrescibles ou sensibles à la corrosion seront traités avec des 
produits hydrofuges ou anticorrosifs, 

– les revêtements de sols et murs et leurs liants seront constitués de matériaux non 
sensibles à l’action de l’eau, 

– les fondations doivent être conçues de façon à résister à des affouillements, à des 
tassements ou à des érosions locales, 

 les ouvrages de franchissement des cours d’eau destinés aux piétons et aux deux-roues 
doivent être conçus pour résister à des affouillements et résister à la pression de la crue de 
référence pour ne pas être emportés, 

 le mobilier d’extérieur, à l’exclusion du mobilier aisément déplaçable, sera ancré ou rendu 
captif, 

 les voies d’accès, les parkings, les aires de stationnement de toute nature doivent être 
arasés au niveau du terrain naturel et comporter une structure de chaussée ne pouvant être 
détruite par l'inondation 

 les réseaux d’eaux pluviales et d’assainissement seront équipés de clapets anti-retour. Afin 
d’éviter le soulèvement des tampons des regards, il sera procédé à leur verrouillage. 

 les citernes enterrées seront lestées ou fixées; les citernes extérieures seront fixées au sol 
support, lestées et équipées de muret de protection à hauteur de la cote de sécurité, 
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 le stockage des produits sensibles à l’eau, ainsi que le stockage de quantités ou 
concentrations de produits polluants inférieures aux normes minimales fixées pour leur 
autorisation ou déclaration au titre de la législation sur les installations classées, devront être 
réalisés dans un récipient étanche, résistant à la crue de référence et lestés ou fixés pour 
qu’ils ne soient pas emportés par la crue. A défaut, le stockage sera effectué au-dessus de 
la cote de sécurité, 

 les piscines devront être dimensionnées pour résister aux sous-pressions et pressions 
hydrostatiques correspondant à la crue de référence et les unités de traitement devront être 
installées au-dessus de la cote de sécurité.  

 Les chaudières et les équipements sous pression, ainsi que tous les récipients contenant 
des hydrocarbures, ou du gaz, devront être protégés contre l'inondation de référence, 

 Les ouvrages comportant des pièces nues sous tension devront être encadrés de dispositifs 
de coupures (télécommandés ou manuels) situés au-dessus de la cote de sécurité, 

 Les nouveaux ouvrages de stockage seront construits hors zone inondable et 
surdimensionnés pour assurer la continuité du service en zone inondable. 

 Les captages d’eau devront être protégés de façon à prévenir tout risque de pollution. En 
particulier, les têtes de forage devront être étanches. 

 

L’attention des maîtres d’ouvrage est attirée sur l’intérêt de fournir aux autorités 
compétentes, tout élément d’information permettant d’identifier et de vérifier d’une part le 
respect des cotes de sécurité (cf. plan de zonage avec cotes IGN69) et d’autre part la 
faisabilité et la pérennité des dispositifs à mettre en œuvre afin d’assurer la stabilité de 
l'équipement, la transparence hydraulique, ou la compensation de l'obstacle. 
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4. RECOMMANDATIONS : LES MESURES GÉNÉRALES DE PRÉVENTION DE PROTECTION 

ET DE SAUVEGARDE 

Indépendamment des prescriptions définies dans le règlement du P.P.R. et opposables à tout type 
d'occupation ou d'utilisation du sol, des mesures, dont la mise en application aurait pour effet de 
limiter les dommages aux biens et aux personnes, sont recommandées tant pour l'existant que 
pour les constructions futures. Elles visent d'une part à réduire la vulnérabilité des biens à l'égard 
des inondations, et d'autre part, à faciliter l'organisation des secours.  

Elles se présentent comme suit : 

4.1. AFIN DE RÉDUIRE LA VULNÉRABILITÉ 

Pour les particuliers, des mesures de mise en sécurité dans le bâti existant peuvent être mises 
en œuvre notamment par la création de zone refuge et d‘évacuation (création ou utilisation 
d’un balcon ou d’une terrasse, création de châssis de toit, surélévation de la construction 
existante au-dessus de la cote de sécurité, aménagement de l’environnement immédiat de la 
construction existante). 

Dans le cas de construction, l’attention des maîtres d’ouvrage est attirée sur l’intérêt de fournir 
aux autorités compétentes, tout élément d’information permettant d’identifier et de vérifier la 
faisabilité et la pérennité des dispositifs à mettre en œuvre afin d’assurer la stabilité de 
l'équipement, la transparence hydraulique, ou la compensation de l'obstacle. 

 Dans chaque propriété bâtie, maintien d’une ouverture de dimensions suffisantes pour  
permettre l'évacuation des personnes et des biens déplaçables au-dessus de la cote de 
sécurité. 

 Mettre hors d'eau les équipements les plus sensibles.   

 Chaque propriété bâtie  pourra être équipée de pompes d'épuisement en état de marche. 

 Pendant la période où les crues peuvent se produire, il est recommandé d'assurer le 
remplissage maximum des citernes enterrées pour éviter leur flottement. 

 Est recommandé l’entretien du lit mineur, des digues, des fossés et de tout ouvrage 
hydraulique. Il est rappelé que l’entretien des cours d’eau non domaniaux figure parmi les 
obligations à la charge des propriétaires riverains tel que : 

– le curage régulier pour rétablir le cours d’eau dans sa largeur et sa profondeur 
naturelle. Le curage est susceptible d’être soumis à déclaration ou autorisation au 
titre de la loi sur l’eau, 

– l’entretien de la rive par l’élagage et recépage de la végétation arborée, 

– l’enlèvement des embâcles et débris, flottants ou non, afin de maintenir l’écoulement 
naturel des eaux, 

– d’assurer la bonne tenue des berges et de préserver la faune et la flore dans le 
respect du bon fonctionnement des écosystèmes aquatiques.  

La réalisation des ouvrages de protection contre les inondations demeure à la charge des 
propriétaires riverains d’un cours d’eau quelque soit le statut de ce dernier (domanial ou non 
domanial). 

Concernant l'ensemble de ces travaux, il est recommandé, préalablement à la réalisation de 
ce ceux-ci, de prendre l'attache des services compétents dans ce domaine afin de respecter 
le fonctionnement écologique du cours d'eau. 

Il est à souligner que sur ce secteur la Vienne fait partie du domaine public fluvial (DPF). 
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 Est recommandé la plantation d’une ripisylve équilibrée constituée d'essences locales 
comprenant en alternance des espèces buissonnantes (ex. saule pourpre, roux, des 
vanniers) et d'arbres de haut jet (ex. aulnes, frênes, érables, chênes pédonculés sauf 
peupliers de culture) sur la totalité du talus de berge sur une profondeur de 5 mètres 
minimum. 

 Pour les extractions de matériaux, est recommandée la réalisation d’une étude hydraulique 
dans le cadre de l'étude d'impact au titre de la législation des installations classées, afin 
d'évaluer les risques que pourraient entraîner l'exploitation, notamment la modification du 
cours d'eau et du régime d’écoulement des eaux. 

 Pour les établissements les plus sensibles (distribution de carburants, stockage de denrées 
périssables, services de distribution d’eau et de traitement, entreprises...), il est 
recommandé de réaliser une étude de vulnérabilité spécifique visant  à : 

– établir les risques réels encourus par les installations, 

– recenser les dégradations possibles du patrimoine, 

– évaluer les conséquences sur le fonctionnement des services, 

– déterminer les mesures préventives à prendre et leur coût, 

– mettre en œuvre une meilleure protection des personnes et des biens (mise en 
place de plans de secours, annonce des crues,…) 

 Les activités relevant d’une procédure relative à la législation des installations classées pour 
la protection de l’environnement pourront faire l’objet d’une étude préventive spécifique afin 
d’éviter, ou de réduire pour celles existantes, les risques liés à la montée des eaux. 

 Dans tous les cas, une étude hydraulique devra être réalisée dans le cadre de l’étude 
d’impact au titre da la législation sur les installations classées, afin d’évaluer les risques que 
pourraient entraîner l’exploitation, notamment la modification du cours d’eau et du régime de 
l’écoulement des eaux. 

4.2. AFIN DE FACILITER L'ORGANISATION DES SECOURS 

Les constructions, dont une partie est implantée au-dessous de la cote de sécurité, devront 
comporter un accès au niveau supérieur (étage par exemple) afin de permettre l’évacuation des 
personnes. 

Un plan communal de secours (P.C.S.) devra être arrêté par le maire de la commune (confer. 
Article 3 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile 
complété par le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005).  

Le PCS permet de mieux intégrer les communes dans le dispositif de secours du département. Il 
est obligatoire pour les communes dotées d'un PPR approuvé. 

Il précisera notamment : 

 l'organisation et les modalités d’information et d’alerte de la population, 

 le recensement des moyens de secours disponibles (protocole de secours et d’évacuation 
des établissements sensibles tel que cliniques, maisons de retraite, établissements 
scolaires…), 

 les mesures de soutien de la population, 

 les mesures de sauvegarde et de protection, 

 les moyens d'hébergements, 

 le plan de circulation et de déviations provisoires ainsi que d’évacuation des rues. 

Ce plan devra être compatible avec les plans « ORSEC départemental » et « zonal ».
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5. OBLIGATIONS : L’INFORMATION PREVENTIVE 

L’information des citoyens sur les risques naturels et technologiques majeurs est un droit inscrit 
dans le code de l’environnement aux articles L 125-2, L 125-5, L 563-3 et de R 125-9 à R 125-27. 
Elle doit permettre au citoyen de connaître les dangers auxquels il est exposé, les dommages 
prévisibles, les mesures préventives qu’il peut prendre pour réduire sa vulnérabilité ainsi que les 
moyens de protection et de secours mis en œuvre par les pouvoirs publics. C’est une condition 
essentielle pour qu’il surmonte le sentiment d’insécurité et acquière un comportement responsable 
face au risque. 
Par ailleurs, l’information préventive contribue à construire une mémoire collective et à assurer le 
maintien des dispositifs collectifs d’aide et de réparation. 

Obligation d’information des maires :  

Dans les communes où un plan de prévention des risques naturels prévisibles a été prescrit ou 
approuvé, le maire en application de l’article L 125-2 du code de l’environnement, doit informer par 
des réunions publiques communales ou tout autre moyen approprié ses administrés au moins une 
fois tous les deux ans sur les risques naturels connus dans la commune, les mesures de 
prévention et de sauvegarde possibles, les dispositions du plan, les modalités d’alerte, 
l’organisation des secours, les mesures prises par la commune pour gérer le risque, ainsi que sur 
les garanties du code des assurances. Cette information est délivrée avec l’assistance des 
services de l’Etat compétents. Son plan de communication peut comprendre divers supports de 
communication, ainsi que des plaquettes et des affiches, conformes aux modèles arrêtés par le 
ministère chargé de la sécurité civile. 

Obligation d’implanter des repères de crues :  

Conformément au décret n°2055-233 du 14 mars 2005, les maires ont obligation de poser des 
repères de crues sur les édifices publics ou privés afin de conserver la mémoire du risque et de 
mentionner dans le DICRIM leur liste et leur implantation. 

Information acquéreur-locataire : 

La loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages a également introduit l'obligation d'information des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers sur les risques auxquels un bien est soumis ainsi que les sinistres 
ayant affectés ce bien et ayant donné lieu au versement d'une indemnisation au titre des arrêtés de 
catastrophes naturelles ou technologiques. Cette double information a pour objectif principal une 
meilleure information du citoyen face au risque  

Obligation des propriétaires et exploitants de terrains de camping, d’aires de loisirs, de 
sports, d’aires de stationnement, d’établissements recevant du public, de commerces, 
d’activités industrielles, artisanales ou de services, de logement loué à un tiers : 

Ils doivent : 

 afficher le risque inondation, 

 informer les occupants sur la conduite à tenir, 

 mettre en place un plan d’évacuation des personnes et des biens mobiles, 

 prendre les dispositions pour alerter, signaler et guider. 

Une fermeture de l’établissement peut s’avérer nécessaire en cas de forte crue.
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6. LE CARACTÈRE RÉVISABLE DU P.P.R. 

Le document initial pourra être modifié ultérieurement suivant la même procédure que celle de son 
élaboration pour tenir compte, d'une ou des modifications significatives des caractéristiques du 
risque inondation ( améliorations apportées aux écoulements suite à des travaux de protection ou 
à contrario, de tout élément - crues, études, imperméabilisation de nature à remettre  en cause le 
périmètre délimité - cf. articles 7 et 8 du décret du 5 octobre 1995) ainsi qu'à l'évolution de la 
vulnérabilité des territoires concernés. 
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ANNEXES
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ANNEXE 1 - GLOSSAIRE
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 Aléa : Phénomène naturel d’occurrence et d’intensité donné. L’aléa doit ainsi être 

hiérarchisé et cartographié en plusieurs niveaux, en croisant l’intensité des 
phénomènes avec leur probabilité d’occurrence. Cela est vrai pour les PPR 
inondation, qui devront indiquer et croiser des hauteurs de submersion et des 
vitesses d’écoulement pour une période de retour au moins centennale.  

 Bassin versant : Zone limitée par une ligne de partage des eaux. 

 Cartographie : Opération qui consiste à transcrire sous la forme d’une carte une information. 
Cette opération permet donc de représenter la répartition spatiale d’un 
phénomène, ou d’une variable, ou d’attacher une information à un lieu donné.

 Catastrophe naturelle : Phénomène naturel ou conjonction de phénomènes naturels, dont les effets 
sont particulièrement dommageables. 

 Centre urbain : Zone qui se caractérise notamment par son histoire, une occupation du sol 
importante, une continuité du bâti et une mixité des usages. 

 Champ d’inondation : Pour un événement donné, c’est l’ensemble des sols inondés, quelle que soit 
la hauteur d’eau les recouvrant. 

 Cote d’eau : C’est la cote maximale, calée sur le système IGN69 (Nivellement Général de 
la France), qui sera atteinte par les eaux de débordement. 

 Cote terrain naturel : Cote du terrain noté le plus souvent TN ; elle est mesurée dans le système 
IGN69. 

 Cote de référence Cote donnée par l’événement de référence ; elle est mesurée dans le 
système IGN 69 et est reportée sur la carte des aléas 

 Cote de sécurité Cote de l’événement de référence majorée de 20 cm ; elle est mesurée dans 
le système IGN 69 et est reportée sur la carte du zonage réglementaire. 

 Crue : Période de hautes eaux, de durée plus ou moins longue, consécutive à des 
averses plus ou moins importantes. 

 Crue de référence : Événement de crue qui va servir de référence au PPR ; dans le cadre de 
cette procédure, il doit s’agir de la plus haute crue historique connue, et dans 
le cas où celle-ci serait plus faible qu’une crue de fréquence centennale, 
cette dernière ; pour le secteur d’Antran à Port de Piles la crue de référence 
est la crue de 1913, considérée comme centennale. 

 Emprise au sol :               Projection verticale du volume au sol.
 
>    Enjeux : Personnes, biens, activités, moyens, patrimoine, etc, susceptibles d’être 

affectés par un phénomène naturel. Les enjeux s’apprécient aussi bien pour 
le présent que pour le futur. Les biens et les activités peuvent être évalués 
monétairement, les personnes exposées dénombrées, sans préjuger 
toutefois de leur capacité à résister à la manifestation du phénomène pour 
l’aléa retenu. 

 Hauteur d’eau : Elle est calculée en faisant la différence entre la cote d’eau de la crue de 
référence et la cote du terrain naturel. 

 Hydrologie : Toute action, étude ou recherche qui se rapporte à l’eau, au cycle de l’eau et 
à leurs applications. 

 Isocote Ligne de même altitude du plan d’eau 
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 Laisses de crues : Toutes information, matérialisée ou pas, sur la hauteur atteinte par une crue 
historique en un point précis du territoire. Ces informations peuvent faire 
l’objet d’un catalogue de description et de situation pour les informations 
répertoriées récemment 

 Levés 
topographiques : 

Résultat d’une action consistant à mesurer une surface géographique, en 
mesurant l’altitude de cette surface. 

 Lit majeur :  Terrains inondables situés en dehors des berges. Un lit majeur peut être très 
large et comporter lui-même tout un réseau de chenaux secondaires. 

 Maître d’ouvrage Personne physique ou morale qui définit le programme d’un projet, à savoir 
les besoins, les données, les contraintes, les exigences et l’aspect financier. 

 Maître d’oeuvre Personne habilitée par le maître d’ouvrage à faire respecter le programme 
défini par le maître d’ouvrage. 

 Notable ou 
notablement 

Adjectif signifiant de façon importante ou considérable permettant d’induire la 
notion de quantification du nombre de personnes exposées au risque 
inondation (limitation de la capacité d’accueil des campings, limitation de la 
superficie des extensions à 30 m2 d'emprise au sol, interdire la 
création de nouveaux logements, …) 

 Prévention : Ensemble des dispositions visant à réduire les impacts d’un phénomène 
naturel : connaissance des aléas, réglementation de l’occupation des sols, 
mesures actives et passives de protection, information préventive, prévisions, 
alertes, plan de secours, etc. 

 Prévision : Estimation de la date de survenance et des caractéristiques (intensité, 
localisation) d’un phénomène naturel. 

 Risque majeur : Risque lié à un aléa d’origine naturelle ou anthropique, dont les effets 
prévisibles mettent en jeu un grand nombre de personnes, des dommages 
importants et dépassent les capacités de réaction des instances directement 
concernées. 

 Risque naturel : Pertes probables en vies humaines, en biens et en activités consécutives à la 
survenance d’un aléa naturel. 

 Risque naturel 
prévisible : 

Risque susceptible de survenir à l’échelle humaine. 

 Ripisylve : Forêt bordant une rivière. La forêt ripisylve ou riveraine ou rivulaire forme des 
boisements que l'on retrouve près de cours d'eau  

 Surface de plancher :       La surface de plancher correspond à l'ensemble des surfaces de plancher des  
constructions closes et couvertes, comprises sous une hauteur de plafond  
supérieur à 1,80m. Cette surface de plancher est calculée à partir du nu intérieur 
des façades. 

 Vulnérabilité : Exprime le niveau de conséquences prévisibles d’un phénomène naturel sur 
les enjeux. 
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ANNEXE II 
 

au règlement des plans de prévention du risque inondation de la Vallée de la Vienne de 

Antran à Port de Piles 
 

 

RECUEIL DES TEXTES 
 

 

 Code des assurances et notamment les articles L 125-1 et suivants liant le niveau de l’indemnisation 

des victimes de catastrophes naturelles à la mise en œuvre de mesures de prévention ; 

 

 Code de l’urbanisme et notamment l’article L 480-4 relatif aux peines dues au non-respect des 

prescriptions du PPR; 

 

 Loi n°87-565 du 22 juillet 1987 modifiée, relative à l’organisation de la sécurité civile, à la 

protection de la forêt contre l’incendie et à la prévention des risques majeurs ; 

 

 Loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et 

à la réparation des dommages. 

 

 Décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels 

prévisibles ; 

 

 



 



CODE DES ASSURANCES 

(Partie Législative) 

Chapitre V : L'assurance des risques de catastrophes naturelles 

 

Article L125-1 

(Décret nº 85-863 du 2 août 1985 art. 1 Journal Officiel du 15 août 1985) 

 

(Loi nº 92-665 du 16 juillet 1992 art. 34 Journal Officiel du 17 juillet 1992) 

 

(inséré par Loi nº 2002-276 du 27 février 2002 art. 159 IV Journal Officiel du 28 

février 2002) 

 

   Les contrats d'assurance, souscrits par toute personne physique ou morale autre que 

l'Etat et garantissant les dommages d'incendie ou tous autres dommages à des biens 

situés en France, ainsi que les dommages aux corps de véhicules terrestres à moteur, 

ouvrent droit à la garantie de l'assuré contre les effets des catastrophes naturelles et 

des affaissements de terrain dus à des cavités souterraines et à des marnières sur les 

biens faisant l'objet de tels contrats. 

   En outre, si l'assuré est couvert contre les pertes d'exploitation, cette garantie est 

étendue aux effets des catastrophes naturelles, dans les conditions prévues au contrat 

correspondant. 

   Sont considérés comme les effets des catastrophes naturelles, au sens du présent 

chapitre, les dommages matériels directs non assurables ayant eu pour cause 

déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à 

prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu 

être prises. 

   L'état de catastrophe naturelle est constaté par arrêté interministériel qui détermine 

les zones et les périodes où s'est située la catastrophe ainsi que la nature des 

dommages résultant de celle-ci couverts par la garantie visée au premier alinéa du 

présent article. 

   Les cavités souterraines considérées peuvent être naturelles ou d'origine humaine. 

Dans ce dernier cas, sont exclus de l'application du présent chapitre les dommages 

résultant de l'exploitation passée ou en cours d'une mine. 

 

Article L125-2 

(inséré par Décret nº 85-863 du 2 août 1985 art. 1 Journal Officiel du 15 août 1985) 

 

   Les entreprises d'assurance doivent insérer dans les contrats mentionnés à l'article 

L. 125-1 une clause étendant leur garantie aux dommages visés au troisième alinéa 

dudit article. 

   La garantie ainsi instituée ne peut excepter aucun des biens mentionnés au contrat ni 

opérer d'autre abattement que ceux qui seront fixés dans les clauses types prévues à 

l'article L. 125-3. 

   Elle est couverte par une prime ou cotisation additionnelle, individualisée dans l'avis 

d'échéance du contrat visé à l'article L. 125-1 et calculée à partir d'un taux unique 



défini par arrêté pour chaque catégorie de contrat. Ce taux est appliqué au montant de 

la prime ou cotisation principale ou au montant des capitaux assurés, selon la 

catégorie de contrat. 

   Les indemnisations résultant de cette garantie doivent être attribuées dans un délai 

de trois mois à compter de la date de remise de l'état estimatif des biens endommagés 

ou des pertes subies, sans préjudice de dispositions contractuelles plus favorables, ou 

de la date de publication, lorsque celle-ci est postérieure, de la décision administrative 

constatant l'état de catastrophe naturelle.  

 

Article L125-3 

(inséré par Décret nº 85-863 du 2 août 1985 art. 1 Journal Officiel du 15 août 1985) 

 

   Les contrats mentionnés à l'article L. 125-1 sont réputés, nonobstant toute 

disposition contraire, contenir une telle clause. 

   Des clauses types réputées écrites dans ces contrats sont déterminées par arrêté.  

 

Article L125-4 

(Décret nº 85-863 du 2 août 1985 art. 1 Journal Officiel du 15 août 1985) 

 

(Loi nº 90-509 du 25 juin 1990 art. 2 Journal Officiel du 27 juin 1990 en vigueur le 

1er août 1990) 

 

(inséré par Loi nº 92-665 du 16 juillet 1992 art. 35 Journal Officiel du 17 juillet 

1992) 

 

   Nonobstant toute disposition contraire, la garantie visée par l'article L. 125-1 du 

présent code inclut le remboursement du coût des études géotechniques rendues 

préalablement nécessaires pour la remise en état des constructions affectées par les 

effets d'une catastrophe naturelle.  

 

Article L125-5 

(inséré par Décret nº 85-863 du 2 août 1985 art. 1 Journal Officiel du 15 août 1985) 

 

   Sont exclus du champ d'application du présent chapitre les dommages causés aux 

récoltes non engrangées, aux cultures, aux sols et au cheptel vif hors bâtiment, dont 

l'indemnisation reste régie par les dispositions de la loi nº 64-706 du 10 juillet 1964 

modifiée organisant un régime de garantie contre les calamités agricoles. 

   Sont exclus également du champ d'application du présent chapitre les dommages 

subis par les corps de véhicules aériens, maritimes, lacustres et fluviaux, ainsi que les 

marchandises transportées et les dommages mentionnés à l'article L. 242-1. 

   Les contrats d'assurance garantissant les dommages mentionnés aux alinéas 

précédents ne sont pas soumis au versement de la prime ou cotisation additionnelle.  

 



Article L125-6 

(Décret nº 85-863 du 2 août 1985 art. 1 Journal Officiel du 15 août 1985) 

 

(Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 34 IV Journal Officiel du 5 janvier 1994 en 

vigueur le 1er juillet 1994) 

 

(Loi nº 94-679 du 8 août 1994 art. 80 Journal Officiel du 10 août 1994) 

 

(Loi nº 95-101 du 2 février 1995 art. 19 Journal Officiel du 3 février 1995) 

 

   Dans les terrains classés inconstructibles par un plan de prévention des risques 

naturels prévisibles approuvé dans les conditions prévues par la loi nº 87-565 du 22 

juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt 

contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs, l'obligation prévue au premier 

alinéa de l'article L. 125-2 ne s'impose pas aux entreprises d'assurance à l'égard des 

biens et activités mentionnés à l'article L. 125-1, à l'exception, toutefois, des biens et 

des activités existant antérieurement à la publication de ce plan. 

   Cette obligation ne s'impose pas non plus aux entreprises d'assurance à l'égard des 

biens immobiliers construits et des activités exercées en violation des règles 

administratives en vigueur lors de leur mise en place et tendant à prévenir les 

dommages causés par une catastrophe naturelle. 

   Les entreprises d'assurance ne peuvent toutefois se soustraire à cette obligation que 

lors de la conclusion initiale ou du renouvellement du contrat. 

   A l'égard des biens et activités situés sur des terrains couverts par un plan de 

prévention des risques, les entreprises d'assurance peuvent exceptionnellement 

déroger aux dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 125-2 sur décision d'un 

bureau central de tarification, dont les conditions de constitution et les règles de 

fonctionnement sont fixées par décret en Conseil d'Etat, lorsque le propriétaire ou 

l'exploitant ne se sera pas conformé dans un délai de cinq ans aux mesures visées au 

4º de l'article 40-1 de la loi nº 87-565 du 22 juillet 1987 précitée. 

   Le bureau central de tarification fixe des abattements spéciaux dont les montants 

maxima sont déterminés par arrêté, par catégorie de contrat. 

   Lorsqu'un assuré s'est vu refuser par deux entreprises d'assurance l'application des 

dispositions du présent chapitre, il peut saisir le bureau central de tarification, qui 

impose à l'une des entreprises d'assurance concernées, que choisit l'assuré, de le 

garantir contre les effets des catastrophes naturelles. 

   Toute entreprise d'assurance ayant maintenu son refus de garantir un assuré dans les 

conditions fixées par le bureau central de tarification est considérée comme ne 

fonctionnant plus conformément à la réglementation en vigueur et encourt le retrait de 

l'agrément administratif prévu aux articles L. 321-1 ou L. 321-7 à L. 321-9.  
 

  

   
 

 



 





 



Loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à 
l'organisation de la sécurité civile, , la 

protection de la forêt contre l'incendie et à la 
prévention des risques majeurs (NOR : 

INTX8700095L), JO du 23 juillet 1987, p. 
8200 et suivantes. 

 
la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 fut la 

première véritable loi à traiter des risques majeurs 
naturels et technologiques. En matière de risques naturels, 
cette dernière fut complétée par la loi n° 95-101 du 2 
février 1995 (notamment dans ses dispositions relatives 
aux plans de prévention des risques naturels prévisibles). 

 
L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi 
dont la teneur suit:: 
 

TITRE Ier 
ORGANISATION DE LA SÉCURITÉ 

CIVILE 
 

Art. 1er - La sécurité civile a pour objet la 
prévention des risques de toute nature ainsi que 
la protection des personnes, des biens et de 
l'environnement contre les accidents, les sinistres 
et les catastrophes. 

 
La préparation des mesures de sauvegarde et 

la mise en oeuvre des moyens nécessaires pour 
faire face aux risques majeurs et aux catastrophes 
sont assurées dans les conditions prévues par le 
présent titre. Elles sont déterminées dans le 
cadre de plans d'organisation des secours 
dénommés Plans Orsec et de plans d'urgence. 
 

Chapitre Ier 
Préparation et organisation des secours 

 
Art. 2. - Les plans Orsec recensent les moyens 
publics et privés susceptibles d'être mis en 
couvre en cas de catastrophe et définissent les 
conditions de leur emploi par l'autorité 
compétente pour diriger les secours. 
 
Ils comprennent, selon la nature et l'importance 
des moyens à mettre en oeuvre : 
 
1° Le plan Orsec national établi dans les 
conditions prévues à l'article 6 ; 
 
2° Les plans Orsec de zone établis, pour 
chacune des zones de défense définies à l'article 
23 de l'ordonnance n° 59-147 du 7 janvier 1959 
portant organisation générale de la défense, dans 

les conditions prévues aux articles 7 et 8 de la 
présente loi ; 
3° Les plans Orsec départementaux établis dans 
les conditions prévues à l'article 9. 
 

Art. 3. - Les plans d'urgence prévoient les 
mesures à prendre et les moyens de secours à 
mettre en ouvre pour faire face à des risques de 
nature particulière ou liés à l'existence et au 
fonctionnement d'installations ou d'ouvrages 
déterminés. 

Les plans d'urgence comprennent : 
1° Les plans particuliers d'intervention définis 

à l'article 4 ; 
2° Les plans destinés à porter secours à de 

nombreuses victimes ; 
3° Les plans de secours spécialisés liés à un 

risque défini. 
Les plans d'urgence sont établis dans les 

conditions prévues par décret en Conseil d'Etat. 
La mise en oeuvre d'un plan d'urgence ne fait 

pas obstacle au déclenchement d'un plan Orsec, 
si les circonstances le justifient. 
 

Art. 4 - Des plans particuliers d'intervention 
préparés par le représentant de l'état dans le 
département, après avis des maires et de 
l'exploitant concernés, définissent les mesures à 
prendre aux abords des installations ou ouvrages 
dont les caractéristiques sont fixées dans le 
décret en Conseil d'Etat visé à l'article 3. Sont 
notamment prévues les mesures incombant à 
l'exploitant, sous le contrôle de l'autorité de 
police. 

Le décret en Conseil d'Etat visé à l'article 3 
fixe également les modalités selon lesquelles les 
mesures mentionnées au premier alinéa sont 
rendues publiques. 

 
Art. 5. - La direction des opérations de 

secours relève de l'autorité de police compétente 
en vertu des articles L. 131-1 et L. 131-13 du 
code des communes, sous réserve des 
dispositions prévues par les alinéas suivants. 

En cas de déclenchement d'un plan Orsec ou 
d'un plan d'urgence, les opérations de secours 
sont placées, dans chaque département, sous 
l'autorité du représentant de l'Etat dans le 
département. 

Lorsqu'elles intéressent le territoire de 
plusieurs départements, qu'il y ait ou non 
déclenchement d'un plan Orsec ou d'un plan 
d'urgence, le Premier ministre peut placer 
l'ensemble des opérations de secours sous la. 
direction du représentant de l'Etat dans l'un de 
ces départements. 



Les opérations de secours en mer sont 
dirigées par le préfet maritime. 

 
Art. 6. - Le ministre chargé de la sécurité 

civile prépare les mesures de sauvegarde et 
coordonne les moyens de secours relevant de 
l'Etat, des collectivités territoriales et des 
établissements publics sur l'ensemble du 
territoire. 

Lorsque les circonstances le justifient, il 
attribue les moyens publics et privés nécessaires 
à l'autorité chargée de la direction des opérations 
de secours. 

Le Premier ministre déclenche le plan Orsec 
national. 

 
Art. 7. - Le représentant de l'Etat dans le 

département où se trouve le siège de la zone de 
défense prépare les mesures de sauvegarde et 
coordonne les moyens de secours publics dans la 
zone de défense. 

Après avis du président de la commission 
administrative du service départemental 
d'incendie et de secours des départements 
concernés, il établit à cet effet un schéma 
directeur destiné à la formation des personnels et 
à la préparation des moyens de secours. 

Lorsque les circonstances le justifient, il 
attribue les moyens publics et privés nécessaires 
à l'autorité chargée de la direction des opérations 
de secours. Il déclenche le plan Orsec de zone. 

 
Art. 8. - Lorsque plusieurs départements sont 

plus particulièrement exposés à certains risques, 
les compétences attribuées par l'article 7 au 
représentant de l'Etat dans le département du 
siège de la zone peuvent être confiées par le 
Premier ministre, en tout ou partie, au 
représentant de l'Etat dans l'une des régions ou 
se trouvent l'un ou les départements concernés. 
 

Art. 9. - Le représentant de l'Etat dans le 
département prépare les mesures de sauvegarde 
et coordonne les moyens de secours publics 
dans le département. 

Il assure la mise en oeuvre des moyens de 
secours publics et privés et, lorsque les 
circonstances le justifient, il déclenche le plan 
Orsec national. 
 

Art. 10. - Pour l'accomplissement des 
missions qui leur sont confiées par l'article 4 et 
les articles 6 à 9, les autorités compétentes de 
l'Etat, chacune en ce qui la concerne, peuvent 
procéder à la réquisition des moyens privés de 
secours nécessaires. 

Art. 11. - La commune pour le compte de 
laquelle une réquisition a été faite est tenue, dans 
le délai d'un mois à compter de la demande qui 
lui est adressée, de verser à la personne requise 
ou en cas de décès, à ses ayants droit, une 
provision proportionnée à l'importance du 
dommage subi du fait des actes exécutés dans le 
cadre de cette réquisition. 

La commune est tenue de présenter à la 
victime ou à ses ayants droit en cas de décès, une 
offre d'indemnisation dans un délai de trois mois 
à compter du jour où elle reçoit de celle-ci la 
justification de ses préjudices. Cette disposition 
est applicable en cas d'aggravation du dommage. 

Les recours dirigés contre les décisions, 
expresses ou tacites, prises par les communes sur 
les demandes mentionnées aux alinéas 
précédents, sont portés devant le tribunal 
administratif territorialement compétent. Le 
président du tribunal ou un membre du tribunal 
délégué à cet effet statue dans les quinze jours. 

Les dispositions de la section V-1 du chapitre 
II du titre II du livre Ier du code du travail sont 
applicables dans les rapports entre le salarié 
requis, victime d'un dommage résultant d'une 
atteinte à la personne, et son employeur. 
 

Art. 12. - Les obligations auxquelles sont 
assujettis les détenteurs de moyens de 
publication et de diffusion sont fixées dans un 
code d'alerte national défini par décret. 
 

Art. 13. - Les dépenses directement 
imputables aux opérations engagées par l'Etat, 
les collectivités territoriales et les établissements 
publics, ainsi que les charges supportées par les 
personnes privées sont remboursées par la 
collectivité publique qui a bénéficié des secours. 

Ces dispositions ne font pas obstacle à 
l'application des règles particulières de prise en 
charge des dépenses des services d'incendie et de 
secours dans le cadre du département. 

Toutefois, en cas de déclenchement d'un plan 
Orsec, les dépenses exposées par l'Etat et ses 
établissements publics ou par les collectivités 
territoriales et leurs établissements publics d'une 
même zone de défense ou, lorsqu'il est fait 
application de l'article 8, d'une même région ou 
d'un ensemble de départements exposés à 
certains risques, ne donnent pas lieu à 
remboursement, sauf lorsque des modalités 
particulières de répartition de ces dépenses ont 
été fixées dans le cadre d'une convention ou 
d'une institution interdépartementale. 

 



Lorsque des moyens publics de secours sont 
mis en oeuvre par le Gouvernement au profit 
d'un Etat étranger, les dépenses exceptionnelles 
supportées par les collectivités territoriales et par 
les établissements publics sont à la charge de 
l'Etat. 
 

Art. 14. - I. - L'article 101 de la loi n° 82-213 
du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions est 
abrogé. 

II. - L'article 96 de la loi n° 85-30 du 9 
janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne est ainsi rédigé : 

" Art. 96. - Lorsque, pour assurer le service 
public de secours, les opérations de sauvetage en 
montagne nécessitent la conduite d'une action 
d'ensemble d'une certaine importance, le 
représentant de l'Etat dans le département peut 
mettre en oeuvre un plan d'urgence, ainsi qu'il 
est prévu par l'article 3 de la loi n° 87-565 du 22 
juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité 
civile, à la protection de la forêt contre l'incendie 
et à la prévention des risques majeurs. " 
 

Chapitre II 
Dispositions relatives aux services 

d'incendie et de secours. 
 

Art. 15. [abrogé par loi n° 96-369 du 3 mai 1996, 
art. 51] 

- I. - La première phrase du quatrième alinéa 
de l'article 56 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 
précitée est complétée par les mots: " et sous 
réserve des dispositions de l'article 17 de la loi n° 
87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation 
de la sécurité civile, à la protection de la forêt 
contre l'incendie et à la prévention des risques 
majeurs ". 

II. - Le cinquième alinéa du même article est 
complété par les dispositions suivantes : 

" Il contrôle et coordonne l'ensemble des 
services d'incendie et de secours du 
département, des communes et de leurs 
établissements publics. Il est chargé de la mise en 
oeuvre des moyens de lutte contre l'incendie et 
de secours relevant du département, des 
communes et de leurs établissements publics, 
sous l'autorité du maire ou du représentant de 
l'Etat agissant dans le cadre de leurs pouvoirs 
respectifs de police. " 

 
Art. 16. [abrogé par loi n° 96-369 du 3 mai 1996, 

art. 51] 
- Les services d'incendie et de secours sont 

chargés, avec les autres services concernés, des 

secours aux personnes victimes d'accidents sur la 
voie publique ou consécutifs à un sinistre ou 
présentant un risque particulier, et de leur 
évacuation d'urgence. 

Art. 17. [abrogé par loi n° 96-369 du 3 mai 1996, 
art. 51] 

- Les officiers de sapeurs-pompiers non 
professionnels et, par dérogation aux 
dispositions de l'article 40 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, les 
officiers de sapeurs-pompiers professionnels 
sont nommés conjointement dans leur emploi et 
leur grade par les autorités compétentes de 
l'Etat, d'une part, et de la collectivité territoriale 
d'emploi, d'autre part. 

Ces dispositions sont applicables aux chefs 
de corps et chefs de centre non officiers. 
 

Art. 18. - Le paragraphe I de l'article 51 de la 
loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la 
formation des agents de la fonction publique 
territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale est 
ainsi rédigé : 

" I. - L'organisation des services 
départementaux d'incendie et de secours et des 
corps de sapeurs-pompiers communaux, 
intercommunaux et départementaux est fixée par 
décret en Conseil d'Etat. " 

 
Art. 19. - Les sapeurs-pompiers non 

professionnels atteints de maladies contractées 
ou de blessures reçues en service dans les 
conditions prévues par les articles L. 354-1 à L. 
354.11 du code des communes bénéficient des 
emplois réservés en application de l'article L. 393 
du code des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de la guerre. 
 

Art. 19. - I - [créé par loi n° 90-1067 du 22 nov. 
1990, art. 16] Les sapeurs-pompiers non 
professionnels départementaux blessés, ainsi que 
ceux qui ont contracté une maladie à l'occasion 
du service commandé, ont droit aux allocations, 
rentes et autres prestations prévues aux articles 
L. 354-2 à L. 354-13 du code des communes. 

Ces prestations sont à la charge de l'Etat. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les 

modalités de cette association. 
 

Art. 20. - Ont la qualité d'élèves 
commissaires de police à la date du 12 
septembre 1985 les inspecteurs divisionnaires et 
les commandants de la police nationale ayant 



figuré sur la liste arrêtée par le ministre de 
l'intérieur et de la décentralisation le 12 
septembre 1985. 

Sont validés les actes accomplis par ces 
fonctionnaires en qualité d'élèves commissaires 
ou de commissaires stagiaires antérieurement à 
l'entrée en vigueur de la présente loi. 

 
TITRE II 

PROTECTION DE LA FORÊT CONTRE 
L'INCENDIE ET PRÉVENTION DES 

RISQUES MAJEURS 
 

Chapitre Ier 
Information 

 
Art. 21. [abrogé et codifié à l'art. L. 124-2 C. 

Env] – Les citoyens ont un droit à l'information 
sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis 
dans certaines zones du territoire et sur les 
mesures de sauvegarde qui les concernent. Ce 
droit s'applique aux risques technologiques et 
aux risques naturels prévisibles. 

Un décret en Conseil d'Etat définit les 
conditions d'exercice de ce droit. II détermine 
notamment les modalités selon lesquelles les 
mesures de sauvegarde sont portées à la 
connaissance du public ainsi que les catégories 
des locaux dans lesquels les informations sont 
affichées. 

L'exploitant est tenu de participer à 
l'information générale du public sur les mesures 
prises aux abords des ouvrages ou installations 
faisant l'objet d'un plan particulier d'intervention.  
 

Chapitre II 
Maîtrise de l'urbanisation 

 
Art. 22. - I. - Dans la dernière phrase de 

l'article L. 110 du code de l'urbanisme, après les 
mots : " des milieux naturels et des paysages ", 
sont insérés les mots : " ainsi que la sécurité et la 
salubrité publiques ". 

II. - Dans le premier alinéa de l'article L. 
121.10 du même code, après les mots : " les sites 
et les paysages ", sont insérés les mots : " de 
prévenir les risques naturels prévisibles et les 
risques technologiques ". 

III. - Le premier alinéa de l'article L. 122-1 
du même code est complété par la phrase 
suivante : " Ils prennent en considération 
l'existence de risques naturels prévisibles et de 
risques technologiques ". 

IV. - Le troisième alinéa (1°)de l'article 
L.123-1 du même code est ainsi rédigé : 

1° Délimiter des zones urbaines ou à 
urbaniser en prenant notamment en 
considération la valeur agronomique des sols, les 
structures agricoles, les terrains produisant des 
denrées de qualité supérieure, l'existence de 
risques naturels prévisibles et de risques 
technologiques, la présence d'équipements 
spéciaux importants et déterminer des zones 
d'affectation des sols selon l'usage principal qui 
doit en être fait ou la nature des activités 
dominantes qui peuvent y être exercées ; ". 

 
Art. 23. - Il est inséré, après l'article 7 de la 

loi n° 76- 663 du 19 juillet 1976 relative aux 
installations classées pour la protection de 
l'environnement, les articles 7-1 à 7-4 ainsi 
rédigés : 

" Art. 7-1. - Lorsqu'une demande 
d'autorisation concerne une installation classée à 
implanter sur un site nouveau et susceptible de 
créer, par danger d'explosion ou d'émanation de 
produits nocifs, des risques très importants pour 
la santé ou la sécurité des populations voisines et 
pour l'environnement, des servitudes d'utilité 
publique peuvent être instituées concernant 
l'utilisation du sol, ainsi que l'exécution de 
travaux soumis au permis de construire. 

" Ces servitudes comportent en tant que de 
besoin : 

" - la limitation ou l'interdiction du droit 
d'implanter des constructions ou des ouvrages et 
d'aménager des terrains de camping ou de 
stationnement de caravanes ; 

" - la subordination des autorisations de 
construire au respect de prescriptions techniques 
tendant à limiter le danger d'exposition aux 
explosions ou concernant l'isolation des 
bâtiments au regard des émanations toxiques ; 

" - la limitation des effectifs employés dans 
les installations industrielles et commerciales qui 

seraient créées ultérieurement. 
" Elles tiennent compte de la nature et de 

l'intensité des risques encourus et peuvent, dans 
un même périmètre, s'appliquer de façon 
modulée suivant les zones concernées. Elles ne 
peuvent contraindre à la démolition ou à 
l'abandon de constructions existantes édifiées en 
conformité avec les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur avant l'institution 
desdites servitudes. 

" Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis 
du Conseil supérieur des installations classées, 
fixe la liste des catégories, et éventuellement les 
seuils de capacité, des installations dans le 
voisinage desquelles ces servitudes peuvent être 
instituées. 



" Art. 7-2. - L'institution de servitudes d'utilité 
publique est décidée à l'intérieur d'un 

périmètre délimité autour de l'installation, soit à 
la requête du demandeur de l'autorisation ou du 
maire de la commune d'implantation, soit à 
l'initiative du représentant de l'Etat dans le 
département. Un décret en Conseil d'Etat 
détermine les conditions de délimitation du 
périmètre, qui tiennent compte notamment des 
équipements de sécurité de l'installation et des 
caractéristiques du site. 

" Le projet définissant les servitudes et le 
périmètre est soumis à enquête publique, 
conformément aux dispositions de la loi n° 83-
630 du 12 juillet 1983 relative à la 
démocratisation des enquêtes publiques et à la 
protection de l'environnement, et à l'avis des 
conseils municipaux des communes sur 
lesquelles s'étend le périmètre. 

" Lorsque le commissaire enquêteur a rendu 
des conclusions favorables, les servitudes et leur 
périmètre sont arrêtés par l'autorité compétente 
pour la délivrance de l'autorisation de 
l'installation classée si le ou les conseils 
municipaux ont émis un avis favorable ou sont 
réputés l'avoir fait, à défaut de réponse dans un 
délai de quinze jours suivant la clôture du 
registre d'enquête, et si le demandeur de 
l'autorisation n'a pas manifesté d'opposition. 
Dans le cas contraire, ils sont arrêtés par décret 
en Conseil d'Etat. 
 

" Art. 7-3. - Les servitudes sont annexées au 
plan d'occupation des sols de la commune dans 
les conditions prévues à l'article L. 126-1 du 
code de l'urbanisme. 
 

" Art. 7-4. - Lorsque l'institution des 
servitudes prévues à l'article 7-1 entraîne un 
préjudice direct, matériel et certain, elle ouvre 
droit à une indemnité au profit des propriétaires, 
des titulaires de droits réels ou de leurs ayants 
droit. 

" La demande d'indemnisation doit être 
adressée à l'exploitant de l'installation dans un 
délai de trois ans à dater de la notification de la 
décision instituant la servitude. A défaut 
d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge 
de l'expropriation. 

" Le préjudice est estimé à la date de la 
décision de première instance. Toutefois, est seul 
pris en considération l'usage possible des 
immeubles et droits immobiliers un an avant 
l'ouverture de l'enquête publique prévue à 
l'article 7-2. La qualification éventuelle de terrain 
à bâtir est appréciée conformément aux 

dispositions de l'article L. 13-15 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

" Le juge limite ou refuse l'indemnité si une 
acquisition de droits sur un terrain a, en raison 
de l'époque où elle a eu lieu ou de toute autre 
circonstance, été faite dans le but d'obtenir une 
indemnité. 

" Le paiement des indemnités est à la charge 
de l'exploitant de l'installation. " 

 
Art. 24. - L'article L. 421-8 du code de 

l'urbanisme est complété par un second alinéa 
ainsi rédigé : 

" Ces dispositions ne sont pas applicables aux 
installations classées bénéficiant de l'application 
des articles 7-1 à 7-4 de la loi n° 76-663 du 19 
juillet 1976 relative aux installations classées 
pour la protection de l'environnement. " 

 
Art. 25. - Le premier alinéa de l'article 27 de 

la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 précitée est 
complété par la phrase suivante : 

" Les dispositions des articles 7-1 à 7-4 de la 
présente loi ne sont pas applicables à celles de 
ces installations qui relèvent du ministre de la 
défense. " 
 

Art. 26. - L'article L. 123-7-1 du code de 
l'urbanisme est ainsi rédigé : 

" Art. L. 123-7-1. - Lorsqu'un plan 
d'occupation des sols doit être révisé ou modifié 
pour être rendu compatible avec les 
prescriptions nouvelles prises en application de 
l'article L. 111-1-1 ou avec les orientations d'un 
schéma directeur ou d'un schéma de secteur 
approuvé ou arrêté postérieurement à 
l'approbation du plan, ou pour permettre la 
réalisation d'un nouveau projet d'intérêt général, 
le représentant de l'Etat en informe la commune 
ou l'établissement public de coopération 
intercommunale.. 

" Dans un délai d'un mois, la commune ou 
l'établissement public fait connaître au 
représentant de l'Etat s'il entend opérer la 
révision ou la modification nécessaire. Dans la 
négative ou à défaut de réponse dans ce délai, 1e 
représentant de l'Etat peut engager et approuver, 
après avis du conseil municipal ou de l'organe 
délibérant de l'établissement public et enquête 
publique, la révision ou la modification du plan. 
Il en est de même si l'intention exprimée de la 
commune ou de l'établissement public de 
procéder à la révision ou à la modification n'est 
pas suivie, dans un délai de six mois à compter 
de la notification initiale du représentant de 



l'Etat, d'une délibération approuvant le projet 
correspondant. 

" Lorsqu'un plan d'occupation des sols a été 
rendu public, le représentant de l'Etat peut 
mettre en demeure le maire ou le président de 
l'établissement public de coopération 
intercommunale de rendre publiques de 
nouvelles dispositions du plan pour permettre la 
réalisation d'un nouveau projet d'intérêt général. 
Si ces dispositions n'ont pas été rendues 
publiques dans un délai de trois mois à compter 
de cette demande par le maire ou le président de 
l'établissement public, après avis du conseil 
municipal ou de l'organe délibérant de 
l'établissement public, le représentant de l'Etat 
peut se substituer à l'autorité compétente et les 
rendre publiques. " 
 

Art. 27. - Il est inséré, dans le chapitre V du 
titre 1er du livre III du code de l'urbanisme, un 
article L. 315-9 ainsi rédigé : 
" Art. L 3I5-9. - Sont validés : 
" 1° Les autorisations de lotir délivrées à 
compter du 1er janvier 1978 : 

" a) En tant qu'elles autorisent une surface 
hors oeuvre nette de construction résultant de 
l'application du coefficient d'occupation des sols 
à la surface totale du terrain ayant fait l'objet de 
la demande d'autorisation de lotir; 

" b) En tant qu'elles répartissent cette surface 
hors oeuvre nette entre les différents lots sans 
tenir compte de l'application du coefficient 
d'occupation des sols à chacun de ces lots ; 

" c) En tant qu'elles prévoient que le lotisseur 
procède à cette répartition dans les mêmes 
conditions ; 

" 2° Les permis de construire délivrés sur le 
fondement des dispositions mentionnées au 1° 
ci-dessus en tant qu'ils autorisent l'édification de 
constructions d'une surface hors ouvre nette 
supérieure à celle qui résulte de l'application du 
coefficient d'occupation des sols à la surface du 
lot ayant fait l'objet de la demande ; 

" 3° Les certificats d'urbanisme en tant qu'ils 
reconnaissent des possibilités de construire 
résultant des dispositions validées au 1° du 
présent article. " 
 

Chapitre III 
Défense de la forêt contre l'incendie 

 
Art. 28 - L'article L. 321-6 du code forestier 

est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
" La déclaration d'utilité publique vaut 

autorisation des défrichements nécessaires à 
l'exécution des travaux auxquels elle se rapporte. 

Elle entraîne, en tant que de besoin le 
déclassement des espaces boisés classés à 
protéger ou à créer en application de l'article 
L.130-1 du code de l'urbanisme. " 
 

Art. 29. - L'article L. 321-11 du code forestier 
est ainsi rédigé : 

" Art. L. 311-11. - Dans les périmètres où des 
travaux ont été déclarés d'utilité publique 
conformément à la procédure prévue à l'article 
L. 321-6, et en complément de ceux-ci, l'autorité 
administrative peut, dans les formes et 
conditions prévues au paragraphe II de l'article 
39 du code rural, mettre en demeure les 
propriétaires et, le cas échéant, les titulaires du 
droit d'exploitation de fonds boisés ou couverts 
d'une végétation arbustive d'y réaliser une mise 
en valeur agricole ou pastorale dans les zones où 
la déclaration d'utilité publique l'a jugée possible 
et opportune. 

" Le dernier alinéa du paragraphe I, les 
paragraphes II et III de l'article 40 du code rural 
et les articles 40-1 et 44 de ce même code sont 
applicables. Le propriétaire peut, par dérogation 
aux dispositions du troisième alinéa du 
paragraphe II de l'article 40, faire exploiter les 
fonds concernés par la mise en demeure sous le 
régime de la convention pluriannuelle de 
pâturage prévue à l'article 13 de la loi n° 72-12 
du 3 janvier 1972 relative à la mise en valeur 
pastorale dans les régions d'économie 
montagnarde. Lorsque les fonds sont soumis au 
régime forestier, le pâturage est concédé dans les 
conditions fixées à l'article L. 146-1 du présent 
code. 

" Par dérogation, le paragraphe IV de l'article 
1509 du code général des impôts et l'article 16 de 
la loi d'orientation agricole n° 80-502 du 4 juillet 
1980 ne sont pas applicables aux fonds en nature 
de bois à la date de la mise en demeure prévue 
par le présent article. 

" A la demande du ou des propriétaires 
concernés, le représentant de l'Etat dans le 
département rapporte la décision de mise en 
demeure prévue au premier alinéa du présent 
article lorsqu'il constate que la mise en valeur 
agricole ou pastorale occasionne des dégâts 
répétés de nature à compromettre l'avenir des 
peuplements forestiers subsistant après les 
travaux ou des fonds forestiers voisins. 

" L'autorité administrative peut, après avis 
des départements intéressés, déterminer les 
cultures susceptibles d'être entreprises sur les 
terrains situés dans ces périmètres ; des 
encouragements spéciaux, notamment financiers, 
peuvent être accordés à certaines cultures. Une 



priorité doit être donnée pour la réalisation de 
réseaux de desserte hydraulique des 
exploitations. " 
 

Art. 30. - Dans la première phrase du second 
alinéa de l'article L. 224-3 du code forestier, le 
mot : "copropriétaires " est remplacé par le mot 
"propriétaires ". 
 

Art. 31. - Le deuxième alinéa (1°) de l'article 
52-1 du code rural est complété par les mots :    
" : il pourra être procédé à la destruction d'office 
des boisements irréguliers ". 
 

Art. 32. - L'article L. 322-4 du code forestier 
est complété, par un second alinéa ainsi rédigé :. 

" Les dépenses auxquelles donnent lieu les 
travaux dont l'exécution d'office est ordonnée 
par le maire peuvent être financées par le 
département, par des groupements de 
collectivités territoriales ou des syndicats mixtes. 
Dans ce cas, est émis un titre de perception à 
l'encontre des propriétaires intéressés, d'un 
montant correspondant au mémoire des travaux 
faits, arrêté et rendu exécutoire. " 
 
Art. 33. - L'article L. 322-9 du code forestier est 
ainsi modifié : 

I. - Le début de cet article est ainsi rédigé : 
" Sont punis d'un emprisonnement de onze 

jours à six mois et d'une amende de 1 300 F à 20 
000F ou de l'une de ces deux peines seulement, 
ceux qui ont causé... (!e reste sans changement)." 

II. - Le même article est complété par un 
deuxième alinéa ainsi rédigé : 

" Lorsqu'il y a lieu à application des articles 
319 et 320 du code pénal à l'encontre de l'auteur 
de l'une des infractions prévues à l'alinéa 
précédent, les peines d'amende prévues par ces 
articles sont portées au double. " 

III. - Le même article est complété par un 
troisième alinéa ainsi rédigé : 

" Le tribunal peut, en outre, ordonner, aux 
frais du condamné, la publication intégrale ou 
par extraits de sa décision ou la diffusion d'un 
message dont il fixe explicitement les termes, 
informant le public des motifs et du contenu de 
sa décision, dans un ou plusieurs journaux qu'il 
désigne. " 

 
Art. 34. - Dans le chapitre II du titre II du 

livre III du code forestier, après l'article L. 322-9, 
il est inséré un article L. 322-9-1 ainsi rédigé : 

" Art. L. 332-9-1. - I. - En cas de poursuite 
pour infraction à l'obligation, édictée par l'article 
L. 322-3, de débroussailler ou de maintenir en 

état débroussaillé, le tribunal peut, après avoir 
déclaré le prévenu coupable, décider 
l'ajournement du prononcé de la peine 
contraventionnelle assorti d'une injonction de 
respecter ces dispositions. 

" Il impartit un délai pour l'exécution des 
travaux nécessaires. L'injonction est assortie 
d'une astreinte dont il fixe le taux, qui ne peut 
être inférieur à 200 F et supérieur à 500 F par 
jour et par hectare soumis à l'obligation de 
débroussaillement. Il fixe également la durée 
maximale pendant laquelle cette astreinte est 
applicable. 

" L'ajournement ne peut intervenir qu'une 
fois : il peut être ordonné même si le prévenu ne 
comparait pas en personne. L'exécution 
provisoire de la décision d'ajournement avec 
injonction peut être ordonnée. 

" II. - A l'audience de renvoi, lorsque les 
travaux qui ont fait l'objet de l'injonction ont été 
exécutés dans le délai fixé, le tribunal peut soit 
dispenser le prévenu de la peine, soit prononcer 
les peines prévues par la loi. 

" Lorsque les travaux ont été exécutés avec 
retard ou ne l'ont pas été, le tribunal liquide 
l'astreinte et prononce les peines prévues. 

" La décision sur la peine intervient dans le 
délai fixé par le tribunal, compte tenu du délai 
imparti pour l'exécution des travaux. 

" III - Le taux de l'astreinte, tel qu'il a été fixé 
par la décision d'ajournement, ne peut être 
modifié. 

" Pour la liquidation de l'astreinte, la 
juridiction apprécie l'inexécution, en tenant 
compte, s'il y a lieu, de la survenance des 
événements qui ne sont pas imputables au 
prévenu. 

" L'astreinte est recouvrée par le comptable 
du Trésor comme en matière pénale au vu d'un 
extrait de la décision prononcée par le tribunal. 
Son montant est versé au budget de la commune 
du lieu de l'infraction et est affecté au 
financement de travaux de débroussaillement 
obligatoire exécutés d'office en application de 
l'article L. 322-4. L'astreinte ne donne pas lieu à 
la contrainte par corps." 

 
Art. 35. - II est inséré, après l'article 2-6 du 

code de procédure pénale, un article 2-7 ainsi 
rédigé : 

" Art. 2-7. - En cas de poursuites pénales 
pour incendie volontaire commis dans les bois, 
forêts, landes, maquis, garrigues, plantations ou 
reboisements, les personnes morales de droit 
public peuvent se constituer partie civile devant 
la juridiction de jugement en vue d'obtenir le 



remboursement, par le condamné, des frais 
qu'elles ont exposés pour lutter contre 
l'incendie." 

 
Art. 36. - Les septième et huitième alinéas (3° 

et 4°) de l'article 44 du code pénal sont ainsi 
rédigés : 

" 3° Contre tout condamné pour crime ou 
délit contre la sûreté de l'Etat ou toute personne 
exemptée de peine en application de l'article 101 
; 

" 4° Contre tout condamné pour l'un des 
crimes ou délits définis par l'article 305, les 
deuxième et troisième alinéas de l'article 306, les 
articles 309, 311, 312, 435 et 437 ; ". 

 
Art. 37. - Il est inséré, après l'article 437 du 

code pénal, un article 437-1 ainsi rédigé : 
" Art. 437-1. - En cas de condamnation 

prononcée en application des articles 435 et 437 
du présent code, le tribunal pourra, en outre, 
ordonner, aux frais du condamné, la publication 
intégrale ou par extraits de sa décision ou la 
diffusion d'un message, dont il fixe explicitement 
les termes, informant le public des motifs et du 
contenu de sa décision, dans un ou plusieurs 
journaux qu'il désigne. " 
 

Art. 38. - I. - Les articles L. 351-9 et L. 351-
10 du code forestier sont ainsi rédigés : 

" Art. L 351-9. - Les articles 529 à 529-2 et 
530 à 530-2 du code de procédure pénale sont 
applicables aux contraventions des quatre 
premières classes intéressant les bois, forêts et 
terrains à boiser et réprimées par le présent code 
en matière de protection contre l'incendie et 
d'introduction de véhicules et par le code pénal 
en matières de dépôt ou d'abandon de matières, 
d'ordures ou de déchets, qui sont seulement 
punies seulement d'une peine d'amende. 

" Art. L. 351-10. - Un décret en Conseil 
d'Etat fixe le montant des amendes forfaitaires et 
amendes forfaitaires majorées et précise les 
modalités d'application de l'article L. 351-9. " 

II. - L'article L. 351-11 du même code est 
abrogé. 

 

Art. 39. - L'article L. 153-2 du code forestier 
est complété par un second alinéa ainsi rédigé : 

" Il n'y a pas lieu à une telle transaction 
lorsque la procédure de l'amende forfaitaire doit 
recevoir application. " 

 
Art. 40. - Les dispositions des articles L. 351-

9 et L. 351-10 et du second alinéa de l'article L. 
153-2 du code forestier entrent en vigueur le 

premier jour du septième mois suivant la 
publication de la présente loi. 
 

Art. 40-1. [créé par l'art. 16-I de la loi n° 95-101 
du 2 février 1995, codifié à l'art. L. 562-1 C. Env] - 
L’Etat élabore et met en application des plans de 
prévention des risques naturels prévisibles tels 
que les inondations, les mouvements de terrain, 
les avalanches, les incendies de forêt, les séismes, 
les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les 
cyclones. 

Ces plans ont pour objet, en tant que de 
besoin : 

l° De délimiter les zones exposées aux 
risques en tenant compte de la nature et de 
l’intensité du risque encouru, d'y interdire tout 
type de construction, d'ouvrage, d'aménagement 
ou d'exploitation agricole, forestière, artisanale, 
commerciale ou industrielle ou, dans le cas où 
des constructions, ouvrages, aménagements ou 
exploitations agricoles, forestières, artisanales, 
commerciales ou industrielles pourraient y être 
autorisés, prescrire les conditions dans lesquelles 
ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités ; 

2° De délimiter les zones qui ne sont pas 
directement exposées aux risques mais où des 
constructions, des ouvrages, des aménagements 
ou des exploitations agricoles, forestières, 
artisanales, commerciales ou industrielles 
pourraient aggraver des risques ou en provoquer 
de nouveaux et y prévoir des mesures 
d’interdiction ou des prescriptions telles que 
prévues au 1° du présent article ; 

3° De définir les mesures de prévention, de 
protection et de sauvegarde qui doivent être 
prises, dans les zones mentionnées au 1° et au 2° 
du présent article, par les collectivités publiques 
dans le cadre de leurs compétences, ainsi que 
celles qui peuvent incomber aux particuliers ; 

4° De définir, dans les zones mentionnées au 
1° et au 2°, les mesures relatives à 
l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des 
constructions, des ouvrages, des espaces mis en 
culture ou plantés existants à la date de 
l'approbation du plan qui doivent être prises par 
les propriétaires, exploitants ou utilisateurs. 

La réalisation des mesures prévues aux 3° et 
4° du présent article peut être rendue obligatoire 
en fonction de la nature et de l'intensité du 
risque dans un délai de cinq ans, pouvant être 
réduit en cas d’urgence. A défaut de mise en 
conformité dans le délai prescrit, le préfet peut, 
après mise en demeure non suivie d’effet, 
ordonner la réalisation de ces mesures aux frais 
du propriétaire, de l’exploitant ou de l’utilisateur. 



Les mesures de prévention prévues aux 3° et 
4° ci-dessus, concernant les terrains boisés, 
lorsqu'elles imposent des règles le gestion et 
d'exploitation forestière ou la réalisation de 
travaux de prévention concernant les espaces 
boisés mis à la charge des propriétaires et 
exploitants forestiers, publics ou privés, sont 
prises conformément aux dispositions du titre II 
du livre III et du livre IV du code forestier. 

Les travaux de prévention imposés en 
application du 4° à des biens construits ou 
aménagés conformément aux dispositions du 
Code de l’urbanisme avant l'approbation du plan 
et mis à la charge des propriétaires, exploitants 
ou utilisateurs ne peuvent porter que sur des 
aménagements limités. 

 
Art. 40-2. [créé par l'art. 16-I de la loi n° 95-101 

du 2 février 1995, codifié à l'art. L. 562-2 C. Env] - 
Lorsqu’un projet de plan de prévention des 
risques naturels prévisibles contient certaines des 
dispositions mentionnées au 1° et au 2° de 
l'article 40-1 et que l’urgence le justifie, le préfet 
peut, après consultation des maires concernés, 
les rendre immédiatement opposables à toute 
personne publique ou privée par une décision 
rendue publique. 

Ces dispositions cessent d’être opposables si 
elles ne sont pas reprises dans le plan approuvé 
ou si le plan n’est pas approuvé dans un délai de 
trois ans. 
 

Art. 40-3. [créé par l'art. 16-I de la loi n° 95-101 
du 2 février 1995, codifié à l'art. L. 562-3 C. Env] – 
Après enquête publique, et après avis des 
conseils municipaux des communes sur le 
territoire desquelles il doit s’appliquer, le plan de 
prévention des risques naturels prévisibles est 
approuvé par arrêté préfectoral. 
 

Art. 40-4. [créé par l'art. 16-I de la loi n° 95-101 
du 2 février 1995, codifié à l'art. L. 562-4 C. Env] - 
Le plan de prévention des risques naturels 
prévisibles approuvé vaut servitude d'utilité 
publique. Il est annexé au plan d'occupation des 
sols, conformément à l'article L. 126-1 du Code 
de l'urbanisme. 

Le plan de prévention des risques naturels 
prévisibles approuvé fait l'objet d’un affichage en 
mairie et d’une publicité par voie de presse locale 
en vue d’informer les populations concernées. 
 

Art. 40-5. [créé par l'art. 16-I de la loi n° 95-101 
du 2 février 1995, codifié à l'art. L. 562-5 C. Env] - 
Le fait de construire ou d'aménager un terrain 
dans une zone interdite par un plan de 

prévention des risques naturels prévisibles 
approuvé ou de ne pas respecter les conditions 
de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation 
prescrites par ce plan est puni des peines prévues 
à l'article L. 480-4 du Code de l’urbanisme. 

Les dispositions des articles L. 460-1, L. 480-
1, L. 480-2, L. 480-3, L. 480-5 à L. 480-9 et L. 
480-12 du Code de l’urbanisme sont également 
applicables aux infractions visées au premier 
alinéa du présent article, sous la seule réserve des 
conditions suivantes : 

1° Les infractions sont constatées, en outre, 
par les fonctionnaires et agents commissionnés à 
cet effet par l'autorité administrative compétente 
et assermentés ; 

2° Pour l’application de l'article L. 480-5 du 
Code de l'urbanisme, le tribunal statue au vu des 
observations écrites ou après audition du maire 
ou du fonctionnaire compétent, même en 
l'absence d’avis de ces derniers, soit sur la mise 
en conformité des lieux ou des ouvrages avec les 
dispositions du plan, soit sur leur rétablissement 
dans l'état antérieur ;. 

3° Le droit de visite prévu à l’article L. 460-1 
du Code de l'urbanisme est ouvert aux 
représentants de l'autorité administrative 
compétente. 

 
Art. 40-6. [créé par l'art. 16-I de la loi n° 95-101 

du 2février 1995, codifié à l'art. L. 562-6 C. Env] - 
Les plans d'exposition aux risques naturels 
prévisibles approuvés en application du I de 
l'article 5 de la loi n° 82-600 du13 juillet 1982 
relative à l'indemnisation des victimes de 
catastrophes naturelles valent plan de prévention 
des risques naturels prévisibles. Il en est de 
même des plans de surfaces submersibles établis 
en application des articles 48 à 54 du Code du 
domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure, des périmètres de risques institués en 
application de l'article R. 111-3 du Code de 
l'urbanisme, ainsi que des plans de zones 
sensibles aux incendies de forêt établis en 
application de l'article 21 de la loi n° 91-5 du 3 
janvier 1991 modifiant diverses dispositions 
intéressant l'agriculture et la forêt. Leur 
modification ou leur révision est soumise aux 
dispositions du présent chapitre. 

Les plans ou périmètres visés à l'alinéa 
précédent en cours d'élaboration au 2 février 
1995 sont considérés comme des projets de 
plans de prévention des risques naturels, sans 
qu’il soit besoin de procéder aux consultations 
ou enquêtes publiques déjà organisées en 
application des procédures antérieures propres à 
ces documents. 



Art. 40-7. [créé par l'art. 16-I de la loi n° 95-101 
du 2 février 1995, codifié à l'art. L. 562-7 C. Env] - 
Un décret en Conseil d’Etat précise les 
conditions d’application des articles 40-1 à 40-6. 
Il définit notamment les éléments constitutifs et 
la procédure d'élaboration et de révision des 
plans de prévention des risques naturels 
prévisibles, ainsi que les conditions dans 
lesquelles sont prises les mesures prévues aux 3° 
et 4 de l'article 40-1. 
 

Chapitre IV 
Prévention des risques naturels 

 
Art. 41. [modifié par l'art. 16-II de la loi n° 95-

101 du 2 février 1995, codifié à l'art. L. 563-1 C. 
Env] - Dans les zones particulièrement exposées 
à un risque sismique ou cyclonique, des règles 
particulières de construction parasismique ou 
paracyclonique peuvent être imposées aux 
équipements, bâtiments et installations. 

Si un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles est approuvé dans l'une des zones 
mentionnées au premier alinéa, il peut 
éventuellement fixer, en application de l'article 
40-1 de la présente loi, des règles plus sévères. 

Un décret en Conseil d'Etat définit les 
modalités d'application du présent article. 
 

Art. 42. - Il est inséré, après la première 
phrase du premier alinéa du paragraphe Ier de 
l'article 5 de la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 
relative à l'indemnisation des victimes de 
catastrophes naturelles, la phrase suivante : 

" Ces plans déterminent, en outre, les 
dispositions à prendre pour éviter de faire 
obstacle à l'écoulement des eaux et de 
restreindre, d'une manière nuisible, les champs 
d'inondation. " 
 

Art. 43. - II est inséré, après l'article 5 de la 
loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 précitée, un 
article 5-1 ainsi rédigé : 

" Art. 5-1. - A compter de la publication du 
plan d'exposition aux risques naturels prévisibles 
prévu par l'article 5, les dispositions du plan se 
substituent à celles du plan des surfaces 
submersibles, prévues par les articles 48 à 54 du 
code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure. 

" Dans les zones définies par un plan 
d'exposition aux risques naturels prévisibles, les 
digues, remblais, dépôts de matières 
encombrantes, clôtures, plantations, 
constructions et tous autres ouvrages, situés hors 
du domaine public, qui sont reconnus par le 

représentant de l'Etat faire obstacle à 
l'écoulement des eaux, ou restreindre d'une 
manière nuisible le champ des inondations, 
peuvent être modifiés ou supprimés et, pour 
ceux qui ont été établis régulièrement, 
moyennant paiement d'indemnités fixées comme 
en matière d'expropriation, sauf dans les cas 
prévus par l'article 109 du code rural. 

" Aucun remblai, digue, dépôt de matières 
encombrantes, clôture, plantation, construction 
ou ouvrage ne pourra être établi, dans les zones 
exposées aux risques d'inondations définies par 
un plan d'exposition aux risques naturels 
prévisibles publié, sans qu'une déclaration n'ait 
été préalablement faite à l'administration par 
lettre recommandée, avec demande d'avis de 
réception. 

" Pendant un délai qui commence à courir à 
dater de l'avis de réception, l'Etat aura la faculté 
d'interdire l'exécution des travaux ou d'ordonner 
les modifications nécessaires pour assurer le libre 
écoulement des eaux ou la conservation des 
champs d'inondation. 

" Un décret en Conseil d'Etat détermine les 
conditions d'application du présent article, 
notamment les conditions dans lesquelles les 
installations visées au deuxième alinéa peuvent 
être modifiées ou supprimées, les modalités 
d'information et de mise en demeure des 
propriétaires, les formes de la déclaration prévue 
au troisième alinéa et le délai mentionné au 
quatrième alinéa. 

" Les infractions aux dispositions des plans 
d'exposition aux risques naturels prévisibles qui 
concernent le libre écoulement des eaux et la 
conservation des champs d'inondation sont 
poursuivies comme contraventions de grande 
voirie et punies d'une amende de 1 000 F à 80 
000 F, sans préjudice, s'il y a lieu, de la 
démolition des ouvrages indûment établis et de 
la réparation des dommages causés au domaine 
public. " 
 

Art. 44. - Dans les articles 1er , 2 et 3 de la loi 
n° 73-624 du 10 juillet 1973 relative à la défense 
contre les eaux, les mots : " les départements, les 
communes " sont remplacés par les mots : " les 
collectivités territoriales ". 
 

Art. 45. [codifié à l'art. L. 211-8 C. Env] - En 
cas de sécheresse grave mettant en péril 
l'alimentation en eau potable des populations, 
constatée par le ministre chargé de la police des 
eaux, des dérogations temporaires aux règles 
fixant les débits réservés des entreprises 
hydrauliques dans les bassins versants concernés 



peuvent être, en tant que de besoin, et après 
consultation de l'exploitant, ordonnées par le 
représentant de l'Etat dans le département, sans 
qu'il y ait lieu à paiement d'indemnités. 

 
Chapitre V 

Prévention des risques technologiques 
 

Art. 46. [codifié à l'art. L. 511-1 C. Env] - Les 
projets de création d'une installation ou d'un 
ouvrage visé à l'article 44 de la présente loi qui 
nécessitent une autorisation ou une décision 
d'approbation doivent comprendre une étude de 
dangers. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine, en 
tant que de besoin, les modalités d'application du 
présent article. 
 

Art. 47. - L'article 25 du code du domaine 
public fluvial et de la navigation intérieure est 
complété par les dispositions suivantes : 

" Les décisions d'autorisation ou des arrêtés 
complémentaires du représentant de l'Etat fixent 
les dispositions nécessaires pour assurer la 
sécurité des personnes et la protection de 
l'environnement. 

" Indépendamment des poursuites pénales 
qui peuvent être exercées lorsqu'un officier de 
police judiciaire ou un agent public habilité à cet 
effet a constaté l'inobservation des conditions 
imposées à l'exploitant d'un des ouvrages soumis 
à autorisation, en application du présent article et 
nonobstant les dispositions de l'article 26 du 
présent code, le représentant de l'Etat peut 
mettre l'exploitant en demeure de satisfaire à ces 
conditions dans un délai déterminé. 

" Si, à l'expiration de ce délai, l'exploitant n'a 
pas obtempéré à cette injonction, le représentant 
de l'Etat peut : 

" - soit faire procéder d'office, aux frais de 
l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites ; 

" - soit obliger l'exploitant à consigner entre 
les mains d'un comptable public une somme 
répondant du montant des travaux ; cette 
somme lui sera restituée au fur et à mesure de 
l'exécution des travaux ; 

" - soit décider la mise hors service 
temporaire de l'ouvrage. 

 
Art. 48. - L'article 106 du code rural est 

complété par les dispositions suivantes : 
" Les décisions d'autorisation ou des arrêtés 

complémentaire du représentants de l'Etat fixent 
les dispositions nécessaires pour assurer la 
sécurité des personnes et la protection de 
l'environnement. 

" Indépendamment des poursuites pénales 
qui peuvent être exercées lorsqu'un officier de 
police judiciaire ou un agent public habilité à cet 
effet a constaté l'inobservation des conditions 
imposées à l'exploitant d'un des ouvrages soumis 
à autorisation, en application du présent article et 
nonobstant les dispositions de l'article 26 du 
code du domaine fluvial et de la navigation 
intérieure, le représentant de l'Etat peut mettre 
l'exploitant en demeure de satisfaire à ces 
conditions dans un délai déterminé. 

" Si, à l'expiration de ce délai, l'exploitant n'a 
pas obtempéré à cette injonction, le représentant 
de l'Etat peut : 

" - soit faire procéder d'office, aux frais de 
l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites ; 

" - soit obliger l'exploitant à consigner entre 
les mains d'un comptable public une somme 
répondant du montant des travaux ; cette 
somme lui sera restituée au fur et à mesure de 
l'exécution des travaux ; 

" - soit décider la mise hors service 
temporaire de l'ouvrage." 

 
Art. 49. - I. - Il est inséré avant l'article 1er de 

la loi n° 65-498 du 29 juin 1965 relative au 
transport des produits chimiques par 
canalisations, le titre suivant : " TITRE Ier - 
Canalisations d'intérêt général " 

II. - Dans le premier alinéa de l'article 1er de 
la loi n° 65-498 du 9 juin 1965 précitée, après les 
mots : " et d'aménagement du territoire ", sont 
insérés les mots : " sous réserve, en outre, de la 
sauvegarde de la sécurité des personnes et de la 
protection de l'environnement ". 
 

Art. 50. - La loi n° 65-498 du 29 juin 1965 
précitée est complétée par les dispositions 
suivantes : 
 

" TITRE II 
" AUTRES CANALISATIONS 

 
" Art. 6. - Des décrets en Conseil d'Etat 

déterminent les catégories de canalisations de 
transport de produit chimiques ne faisant pas 
l'objet d'une déclaration d'intérêt général et 
pouvant présenter des risques pour la sécurité 
des personnes et la protection de 
l'environnement. Ces décrets peuvent soumettre 
ces installations à déclaration et préciser les 
conditions de construction, de mise en service, 
d'exploitation et de surveillance nécessaires pour 
assurer la sécurité et la salubrité publiques. Les 
frais du contrôle de l'Etat sont à la charge des 
transporteurs. 



" TITRE III 
" DISPOSITIONS APPLICABLES A 

TOUTES LESCANALISATIONS 
 

" Art. 7. - Les fonctionnaires ou agents 
habilités à cet effet sont chargés de la 
surveillance des canalisations de transport de 
produits chimiques et du contrôle de l'exécution 
de la présente loi et des textes réglementaires 
pris pour son application. 

" Ils pourront obtenir communication de 
tous documents utiles et procéder à toutes 
constatations utiles : 

" a) Dans les locaux publics ; 
" b) Dans les locaux, chantiers ou 

dépendances des établissements industriels ou 
commerciaux de toute nature dans lesquels ils 
auront libre accès à cet effet pendant les heures 
de travail ; 

" c) En cas d'accident, dans les lieux et locaux 
sinistrés, autres que ceux qui sont mentionnés 
aux a et b ci-dessus, où ils auront accès pour 
l'exécution de l'enquête, éventuellement par 
décision du juge des référés en cas de désaccord 
du propriétaire ou des autres ayants droit. 

" Art. 8. - Les infractions aux dispositions 
prises en application de la présente loi sont 
constatées par les procès-verbaux des officiers 
de police judiciaire ou des fonctionnaires et 
agents habilités à cet effet. Ces procès verbaux 
sont dressés en double exemplaire dont l'un est 
adressé au représentant de l'Etat dans le 
département et l'autre au procureur de la 
République. 

" Art. 9. - Lorsqu'un agent public habilité à 
cet effet constate que l'exploitation d'une 
canalisation de transport de produits chimiques 
ou l'exécution de travaux ou d'activités dans son 
voisinage ont lieu en méconnaissance des 
conditions imposées en application de la 
présente loi ou menacent la sécurité des 
personnes ou la protection de l'environnement, il 
en informe le représentant de l'Etat dans le 
département. Celui-ci peut mettre l'exploitant de 
l'ouvrage, ou l'exécutant des travaux ou des 
activités, en demeure de satisfaire à ces 
conditions ou de faire cesser le danger dans un 
délai déterminé. 
" Si, à l'expiration de ce délai, l'exploitant n'a pas 
obtempéré à cette injonction, le représentant de 
l'Etat peut : 
" - soit faire procéder d'office, aux frais de 
l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites ; 
" - soit obliger l'exploitant à consigner entre les 
mains d'un comptable public une somme 
répondant du montant des travaux , cette 

somme lui sera restituée au fur et à mesure de 
l'exécution des travaux ; 
" - soit décider la suspension du fonctionnement 
de l'ouvrage. 
" En cas d'urgence, il peut aussi décider la 
suspension des travaux ou activités entrepris par 
des tiers dans le voisinage de l'ouvrage. " 
 

Art. 51. - L'article II de la loi de finances 
pour 1958 (n° 58-336 du 29 mars 1958) 
(deuxième partie : Moyens des services et 
dispositions spéciales : Dispositions relatives aux 
investissements), est complété par les 
paragraphes IV à VII ainsi rédigés : 

" IV. - Des décrets en Conseil d'Etat 
déterminent les catégories de canalisations de 
transport d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés 
qui ne font pas l'objet d'une déclaration d'intérêt 
général et qui peuvent présenter des risques pour 
la sécurité des personnes et la protection de 
l'environnement. Ces décrets peuvent soumettre 
ces installations à déclaration et préciser les 
conditions de construction, de mise en service, 
d'exploitation et de surveillance nécessaires pour 
assurer la sécurité et la salubrité publiques. Les 
frais du contrôle de l'Etat sont à la charge de 
l'exploitant. 

" V. - Les fonctionnaires ou agents habilités à 
cet effet sont chargés de la surveillance des 
canalisations de transport d'hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés, quel que soit leur statut 
juridique ou leur régime de construction et 
d'exploitation. 

" Ils pourront obtenir communication de 
tous documents utiles et procéder à toutes 
constatations utiles : 
" a) Dans les lieux publics ; 
" b) Dans les locaux, chantiers ou dépendances 
des établissements industriels ou commerciaux 
de toute nature dans lesquels ils auront libre 
accès à cet effet pendant les heures de travail ; 
" c) En cas d'accident dans les lieux et locaux 
sinistrés autres que ceux qui sont mentionnés 
aux a et b ci-dessus, où ils auront accès pour 
l'exécution de l'enquête, éventuellement par 
décision du juge des référés en cas de désaccord 
du propriétaire ou autres ayants droit. 

" VI. - Les infractions aux dispositions prises 
en application du présent article sont constatées 
par les procès verbaux des officiers de police 
judiciaire ou des fonctionnaires et agents 
habilités à cet effet. Ces procès-verbaux sont 
dressés en double exemplaire dont l'un est 
adressé au représentant de l'Etat dans le 
département et l'autre au procureur de la 
République. 



" VII. - Lorsqu'un agent public habilité à cet 
effet constate que l'exploitation d'une 
canalisation de transport d'hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés ou l'exécution de travaux ou 
d'activités dans son voisinage ont lieu en 
méconnaissance des conditions imposées en 
application du présent article ou menacent la 
sécurité des personnes ou la protection de 
l'environnement, il en informe le représentant de 
l'Etat dans le département. Celui-ci peut mettre 
l'exploitant, ou l'exécutant des travaux ou des 
activités, en demeure de satisfaire à ces 
conditions ou de faire cesser le danger dans un 
délai déterminé. 

" Si, à l'expiration de ce délai, l'exploitant n'a 
pas obtempéré à cette injonction, le représentant 
de l'Etat peut : 
" - soit faire procéder d'office, aux frais de 
l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites ; 
" - soit obliger l'exploitant à consigner entre les 
mains d'un comptable public une somme 
répondant du montant des travaux ; cette 
somme lui sera restituée au fur et à mesure de 
l'exécution des travaux ; 
" - soit décider la mise hors service temporaire 
de l'ouvrage. 

" En cas d'urgence, il peut aussi décider la 
suspension des travaux ou activités entrepris par 
des tiers dans le voisinage de l'ouvrage. 
 

Art. 52. - Il est inséré, après l'article L. 131-4-
1 du code des communes, un article L. 131-4-2 
ainsi rédigé : 

" Art. L. l3l-4-2. - Le maire peut, par arrêté 
motivé, interdire l'accès de certaines voies ou de 
certaines portions de voies aux véhicules de 
transport de matières dangereuses visées par la 
directive européenne du 24 juin 1982 et de 
nature à compromettre la sécurité publique. " 
 

Art. 53. [codifié à l'art. L. 552-1 C. Env] - Pour 
les ouvrages ou installations présentant des 
risques dont les éventuelles conséquences 
financières sont manifestement 
disproportionnées par rapport à la valeur du 
capital immobilisé, l'autorité chargée de délivrer 
l'autorisation d'exploitation peut en subordonner 
la délivrance à la constitution de garanties 
financières. Des décrets en Conseil d'Etat 
déterminent les catégories d'ouvrages concernés, 
les règles de fixation du montant de la garantie 
qui devra être adaptée aux conséquences 
prévisibles de la réalisation du risque, ainsi que 
les modalités de sa mise en oeuvre. 
 

La présente loi sera exécutée comme loi de 
l'Etat. 
 
Fait à Paris, le 22 juillet 1987. 



 























































































J.O n° 237 du 11 octobre 1995 page 14804  

TEXTES GENERAUX 

MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT 

Décret no 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles 
 

NOR: ENVP9530058D 

Le Premier ministre, Sur le rapport du ministre de l'environnement, Vu le code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique; Vu le code de l'urbanisme; Vu le code forestier; Vu le code pénal; Vu le code de procédure 

pénale; Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment son article L. 111-4; Vu la loi no 87-565 du 22 
juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la 

prévention des risques majeurs, notamment ses articles 40-1 à 40-7 issus de la loi no 95-101 du 2 février 1995; 
Vu la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, et notamment son article 16; Vu le décret no 90-918 du 11 octobre 
1990 relatif à l'exercice du droit à l'information sur les risques majeurs; Vu le décret no 91-461 du 14 mai 1991 

relatif à la prévention du risque sismique; Vu le décret no 95-630 du 5 mai 1995 relatif au commissionnement et à 
l'assermentation d'agents habilités à rechercher et à constater les infractions à la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur 

l'eau; Vu l'avis de la mission interministérielle de l'eau; Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 
Décrète: TITRE Ier DISPOSITIONS RELATIVES A L'ELABORATION DES PLANS DE PREVENTION DES 

RISQUES NATURELS PREVISIBLES  

 

Art. 1er. - L'établissement des plans de prévention des risques naturels prévisibles mentionnés 

aux articles 40-1 à 40-7 de la loi du 22 juillet 1987 susvisée est prescrit par arrêté du préfet. 

Lorsque le périmètre mis à l'étude s'étend sur plusieurs départements, l'arrêté est pris 

conjointement par les préfets de ces départements et précise celui des préfets qui est chargé de 

conduire la procédure.  

 

 

Art. 2. - L'arrêté prescrivant l'établissement d'un plan de prévention des risques naturels 

prévisibles détermine le périmètre mis à l'étude et la nature des risques pris en compte; il 

désigne le service déconcentré de l'Etat qui sera chargé d'instruire le projet. L'arrêté est notifié 

aux maires des communes dont le territoire est inclus dans le périmètre; il est publié au 

Recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département.  

 

 

Art. 3. - Le projet de plan comprend: 1o Une note de présentation indiquant le secteur 

géographique concerné, la nature des phénomènes naturels pris en compte et leurs 

conséquences possibles compte tenu de l'état des connaissances; 2o Un ou plusieurs 

documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1o et 2o de l'article 40-1 de la loi 

du 22 juillet 1987 susvisée; 3o Un règlement précisant en tant que de besoin: - les mesures 

d'interdiction et les prescriptions applicables dans chacune de ces zones en vertu du 1o et du 

2o de l'article 40-1 de la loi du 22 juillet 1987 susvisée; - les mesures de prévention, de 

protection et de sauvegarde mentionnées au 3o de l'article 40-1 de la loi du 22 juillet 1987 

susvisée et les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des 

constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants à la date de 

l'approbation du plan, mentionnées au 4o du même article. Le règlement mentionne, le cas 

échéant, celles de ces mesures dont la mise en oeuvre est obligatoire et le délai fixé pour leur 

mise en oeuvre.  

 

 

Art. 4. - En application du 3o de l'article 40-1 de la loi du 22 juillet 1987 susvisée, le plan peut 

notamment: - définir des règles relatives aux réseaux et infrastructures publics desservant son 



secteur d'application et visant à faciliter les éventuelles mesures d'évacuation ou l'intervention 

des secours; - prescrire aux particuliers ou à leurs groupements la réalisation de travaux 

contribuant à la prévention des risques et leur confier la gestion de dispositifs de prévention 

des risques ou d'intervention en cas de survenance des phénomènes considérés; - subordonner 

la réalisation de constructions ou d'aménagements nouveaux à la constitution d'associations 

syndicales chargées de certains travaux nécessaires à la prévention des risques, notamment 

l'entretien des espaces et, le cas échéant, la réalisation ou l'acquisition, la gestion et le 

maintien en condition d'ouvrages ou de matériels. Le plan indique si la réalisation de ces 

mesures est rendue obligatoire et, si oui, dans quel délai.  

 

 

Art. 5. - En application du 4o de l'article 40-1 de la loi du 22 juillet 1987 susvisée, pour les 

constructions, ouvrages, espaces mis en culture ou plantés, existants à la date d'approbation du 

plan, le plan peut définir des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde. Ces 

mesures peuvent être rendues obligatoires dans un délai de cinq ans, pouvant être réduit en 

cas d'urgence. Toutefois, le plan ne peut pas interdire les travaux d'entretien et de gestion 

courants des bâtiments implantés antérieurement à l'approbation du plan ou, le cas échéant, à 

la publication de l'arrêté mentionné à l'article 6 ci-dessous, notamment les aménagements 

internes, les traitements de façade et la réfection des toitures, sauf s'ils augmentent les risques 

ou en créent de nouveaux, ou conduisent à une augmentation de la population exposée. En 

outre, les travaux de prévention imposés à des biens construits ou aménagés conformément 

aux dispositions du code de l'urbanisme avant l'approbation du plan et mis à la charge des 

propriétaires, exploitants ou utilisateurs ne peuvent porter que sur des aménagements limités 

dont le coût est inférieur à 10 p. 100 de la valeur vénale ou estimée du bien à la date 

d'approbation du plan.  

 

 

Art. 6. - Lorsque, en application de l'article 40-2 de la loi du 22 juillet 1987 susvisée, le préfet 

a l'intention de rendre immédiatement opposables certaines des prescriptions d'un projet de 

plan relatives aux constructions, ouvrages, aménagements ou exploitations nouveaux, il en 

informe le maire de la ou des communes sur le territoire desquelles ces prescriptions seront 

applicables. Ces maires disposent d'un délai d'un mois pour faire part de leurs observations. A 

l'issue de ce délai, ou plus tôt s'il dispose de l'avis des maires, le préfet rend opposables ces 

prescriptions, éventuellement modifiées, par un arrêté qui fait l'objet d'une mention au Recueil 

des actes administratifs de l'Etat dans le département et dont une copie est affichée dans 

chaque mairie concernée pendant un mois au minimum. Les documents relatifs aux 

prescriptions rendues ainsi opposables dans une commune sont tenus à la disposition du 

public en préfecture et en mairie. Mention de cette mesure de publicité est faite avec 

l'insertion au Recueil des actes administratifs et avec l'affichage prévus à l'alinéa précédent. 

L'arrêté mentionné au deuxième alinéa du présent article rappelle les conditions dans 

lesquelles les prescriptions cesseraient d'être opposables conformément aux dispositions de 

l'article 40-2 de la loi du 22 juillet 1987 susvisée.  

 

 

Art. 7. - Le projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles est soumis à l'avis des 

conseils municipaux des communes sur le territoire desquelles le plan sera applicable. Si le 

projet de plan contient des dispositions de prévention des incendies de forêt ou de leurs effets, 

ces dispositions sont aussi soumises à l'avis des conseils généraux et régionaux concernés. Si 

le projet de plan concerne des terrains agricoles ou forestiers, les dispositions relatives à ces 

terrains sont soumises à l'avis de la chambre d'agriculture et du centre régional de la propriété 



forestière. Tout avis demandé en application des trois alinéas ci-dessus qui n'est pas rendu 

dans un délai de deux mois est réputé favorable. Le projet de plan est soumis par le préfet à 

une enquête publique dans les formes prévues par les articles R. 11-4 à R. 11-14 du code de 

l'expropriation pour cause d'utilité publique. A l'issue de ces consultations, le plan, 

éventuellement modifié pour tenir compte des avis recueillis, est approuvé par arrêté 

préfectoral. Cet arrêté fait l'objet d'une mention au Recueil des actes administratifs de l'Etat 

dans le département ainsi que dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le 

département. Une copie de l'arrêté est affichée dans chaque mairie sur le territoire de laquelle 

le plan est applicable pendant un mois au minimum. Le plan approuvé est tenu à la disposition 

du public en préfecture et dans chaque mairie concernée. Cette mesure de publicité fait l'objet 

d'une mention avec les publications et l'affichage prévus aux deux alinéas précédents.  

 

 

Art. 8. - Un plan de prévention des risques naturels prévisibles peut être modifié selon la 

procédure décrite aux articles 1er à 7 ci-dessus. Toutefois, lorsque la modification n'est que 

partielle, les consultations et l'enquête publique mentionnées à l'article 7 ne sont effectuées 

que dans les communes sur le territoire desquelles les modifications proposées seront 

applicables. Les documents soumis à consultation ou enquête publique comprennent alors: 1o 

Une note synthétique présentant l'objet des modifications envisagées; 2o Un exemplaire du 

plan tel qu'il serait après modification avec l'indication, dans le document graphique et le 

règlement, des dispositions faisant l'objet d'une modification et le rappel, le cas échéant, de la 

disposition précédemment en vigueur. L'approbation du nouveau plan emporte abrogation des 

dispositions correspondantes de l'ancien plan. TITRE II DISPOSITIONS PENALES  

 

 

Art. 9. - Les agents mentionnés au 1o de l'article 40-5 de la loi du 22 juillet 1987 susvisée sont 

commissionnés et assermentés dans les conditions fixées par le décret du 5 mai 1995 susvisé. 

TITRE III DISPOSITIONS DIVERSES  

 

 

Art. 10. - Le code de l'urbanisme est modifié ainsi qu'il suit: I. - L'article R. 111-3 est abrogé. 

II. - L'article R. 123-24 est complété par un 9o ainsi rédigé: << 9o Les dispositions d'un projet 

de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues opposables en application de 

l'article 40-2 de la loi no 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité 

civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs. >> 

III. - L'article R. 421-38-14, le 4o de l'article R. 442-6-4 et l'article R. 442-14 du code de 

l'urbanisme sont abrogés. Ils demeurent toutefois en vigueur en tant qu'ils sont nécessaires à la 

mise en oeuvre des plans de surfaces submersibles valant plan de prévention des risques 

naturels prévisibles en application de l'article 40-6 de la loi du 22 juillet 1987 susvisée. IV. - 

Le dernier alinéa de l'article R. 460-3 est complété par le d ainsi rédigé: << d) Lorsqu'il s'agit 

de travaux réalisés dans un secteur couvert par un plan de prévention des risques naturels 

prévisibles établi en application de la loi no 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation 

de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques 

majeurs. >> V. - Le B du IV (Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique) de la 

liste des servitudes d'utilité publique annexée à l'article R. 126-1 est remplacé par les 

dispositions suivantes: << B. - Sécurité publique << Plans de prévention des risques naturels 

prévisibles établis en application de la loi no 87-565 du 22 juillet 1987 relative à 

l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la 

prévention des risques majeurs. << Documents valant plans de prévention des risques naturels 

prévisibles en application de l'article 40-6 de la loi no 87-565 du 22 juillet 1987 précitée. << 



Servitudes instituées, en ce qui concerne la Loire et ses affluents, par les articles 55 et 

suivants du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure. << Servitudes 

d'inondation pour la rétention des crues du Rhin résultant de l'application de la loi no 91-1385 

du 31 décembre 1991 portant diverses dispositions en matière de transports. << Servitudes 

résultant de l'application des articles 7-1 à 7-4 de la loi no 76-663 du 19 juillet 1976 relative 

aux installations classées pour la protection de l'environnement. >>  

 

 

Art. 11. - Il est créé à la fin du titre II du livre Ier du code de la construction et de l'habitation 

un chapitre VI intitulé: << Protection contre les risques naturels >> et comportant l'article 

suivant: << Art. R. 126-1. - Les plans de prévention des risques naturels prévisibles établis en 

application des articles 40-1 à 40-7 de la loi no 87-565 du 22 juillet 1987 relative à 

l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la 

prévention des risques majeurs peuvent fixer des règles particulières de construction, 

d'aménagement et d'exploitation en ce qui concerne la nature et les caractéristiques des 

bâtiments ainsi que leurs équipements et installations. >>  

 

 

Art. 12. - A l'article 2 du décret du 11 octobre 1990 susvisé, le 1o est remplacé par les 

dispositions suivantes: << 1o Où existe un plan particulier d'intervention établi en application 

du titre II du décret du 6 mai 1988 susvisé ou un plan de prévention des risques naturels 

prévisibles établi en application de la loi du 22 juillet 1987 susvisée; >>.  

 

 

Art. 13. - Sont abrogés: 1o Le décret du 20 octobre 1937 relatif aux plans de surfaces 

submersibles; 2o Le décret no 92-273 du 23 mars 1992 relatif aux plans de zones sensibles 

aux incendies de forêt; 3o Le décret no 93-351 du 15 mars 1993 relatif aux plans d'exposition 

aux risques naturels prévisibles. Ces décrets demeurent toutefois en vigueur en tant qu'ils sont 

nécessaires à la mise en oeuvre des plans de surfaces submersibles, des plans de zones 

sensibles aux incendies de forêt et des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles 

valant plan de prévention des risques naturels prévisibles en application de l'article 40-6 de la 

loi du 22 juillet 1987 susvisée.  

 

 

Art. 14. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l'aménagement du 

territoire, de l'équipement et des transports, le ministre de l'intérieur, le ministre de 

l'agriculture, de la pêche et de l'alimentation, le ministre du logement et le ministre de 

l'environnement, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 

qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

Fait à Paris, le 5 octobre 1995. 

 

ALAIN JUPPE Par le Premier ministre: Le ministre de l'environnement, CORINNE LEPAGE 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, JACQUES TOUBON Le ministre de 

l'aménagement du territoire, de l'équipement et des transports, BERNARD PONS Le ministre 

de l'intérieur, JEAN-LOUIS DEBRE Le ministre de l'agriculture, de la pêche et de 

l'alimentation, PHILIPPE VASSEUR Le ministre du logement, PIERRE-ANDRE PERISSOL 


